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EXPOSÉ DES MOTIFS. 

llESSIEUllS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations 
un projet de loi autorisant des rl'g11h1risa1fons et des transferts et allouant 
des crédits supplémentaires à des Budgets de l'exercice 1911. 

Ce projet est accompagné de tableaux-annexes contenant le détail des 
transferts el des crédits supplémentaires sollicités, et d'une noie justifiant 
1 es diverses propositions. 

Le montant des crédits supplémentaires demandés et des dépenses 
auxquelles il doit être pourvu au moyen des régularisations et trunsferts 
proposés, ne modifie pas le boni prévu, pour l'exercice 191 '1,,dans la Situation 
générale du Trésor au. 1 ouz janvier 11912. 

· Il importe, Messieurs, dans l'intérêt des créanciers de !'Étal, que le projet 
de loi dont il s'agit soit voté au cours de la session actuelle, 

/,e 1'1iuistre .tles Finances, 
M. LEVIE. 
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MEMORIE VAN TOELICHTING: 

Mmm HEEIIEN, 

Ingevolge 's Konings bevelen, heb ik de eer aan uwe beraadslagingen. 
>- onderwerpen een ontwerp U° { ] - > waarbij rrgeling<'n en overdrachten 
worden veroorloofd en bijkredieten worden verleend aan de Begrootingen 
mor het dienstjaar 1911. · 

Uil ontwerp is vergezeld van labellen bijlagen waarin de overdrachten 
en de verzochte hijkredicten nauwkeurig worden omschreven, en van cene 
nota waardoor de verschillende voorstellen worden gerechtvaardigd. 

Het bedrag der aangevraagde bijkredieten en der ui1gaven die moeten 
bestreden worden hij middel der voorgestelde rrgcli11gcn en overdrachten, 
wijzigt het boni niet dat, voor het dienstjaar 19-11, voorzien is in den 
Algemeencn toestand der Schatkist op 1 "" Januari 1912. · 

Het is noodzakelijk, JJijne Heeren, in het belang derStaatssrhnldvordc 
raars, dal in den loop van dezen zittijd over het ontwerp gestemd worde. 

/)e 11/inister van Financiën, 
M. LEVIE. 
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PROJET DE LOI. 

ALBERT, 
Dk ~ D) â m) wG) ân 

A tous présents et â venir, Salut. 

Sur la proposition de Xotre Ministre 
des Finances et de l'avis ile Xotre Con 
seil des )linistres, 

h œ• » FUó F» p~ÉI DQ{ ü 9llx p , ~ÉÈ xœF» 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en h œ>>· - nom aux Cham 
lires législatives par Nol re Ministre des 
Finances : 

Ân'flCLE l'I\Ellllrn '. 

En vue ile permettre la liquidation 
rie créances se rapportant i1 l'exercice 
·I Su 10 et ;1 des exercices antèrieurs, auto 
risat ion est donnée : 

.\. - Au )~inistre de la Justice d'im 
puter sur le Bml~et de son Dèpartr-ment 
pour l'exercice HH 1 : 

I'' :\ char~c de l'article ◊n (Cours 
<f' a1,pd. ~ .lfotáitd. - Inden: ~~ ités a 99Lz 

ure/fiers pour fr mutéric! ries yre/fcs·. 
une somme d1: soixante-trois francs 
~oixantr centimes (fr. G:-l mi); 

WETSONT\VERP. 

AILBl~RT, 
KONING DEH BELGEN, 

Aan alle_n, tegenwoordigen en toekomend en, Heil. 

Op de voordracht van Onzen Minister 
van Financiën en volgens advies van 
Onzen Ministerraad, 

Wu IŒBBEX BESLOTEN sx \Vu BESU:lTEN 

Het volgend wetsontwerp zal in On 
zen naam rloor Onzen ;\linister . van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter OYerwc-ging worden aangeboden : 

1. Re,i;ellogen. 

ARTIKEi. É É lCÉL 

Ten ei ndc de vereffening mogelijk le 
maken van schuldvorderingen die tot 
het dienstjaar HHO en vroegere dienst 
jaren behooren. wordt· machtiging ver 
leend : 

.1. - Aan den '1inisLPr van Justitiu 
om op de BC"groot ing van zijn Departe 
ment ï œ◊· hel dienstjaar 1911 aan IP 
rekenen : 

1° Ten lasle van artikel !I illovcu N111 
heroeJI. -- Materieel. - Vcrgoerlingl'11 · 
rum de yri//iers /Joor tie: nuücrieel tler. 
yri//ifs), «ene somvan drie Pil Zl'Stig fr:mk 
zrstig centiemen .ifr. trn ou19a L (. . 

2" A l'hargP de larticl« 18 r Fmis · 2" Ten laste rail artikel 18 (Gcrccht,'i 
de jusricc 1'11 mntien: cruniuvll», cor- kosten i11 lij/stl'f1/fi:lijkl' e11 boetslrafli;, 
rectionuellc et rfi. 1111/icl', !/ conusri« Ifs IU/;e zaken rn in -pnlili<' zaken, de /..01,a 
frais de communicatums 1éléphr111iqul's, 'tn, 1·,111 1111'dedceli11yni per trlrphoo11 
cte.), 111w somme ◊>=C q11:ira11l1' lllÎIIP i11hcyrcp1•11, 1•11z..1, ('t'.nC som Yan w~rrtig 
l'l'ane::- (1~0,000 fntn('S); duizend Irnnk onJ L111 lrank}; 
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a1 A charge de l'article 21 ( Construc 
t i<111, réparation et entretien .de locaux. 
Subsides ï • a provinces et aux com 
munes pour les aider ù fournir des lo 
caux conùenables pour le service des 
trlbunaux et des justices de paix, etc.), 
une somme de -trois cent quarante 
neuf francs cinquante-deux centimes 
(fr. 349 52); 

-1" A charge de l'article 28 (Clergé 
inférieur du culte Catholique), une som 
me de cent francs (fOO francs); 

;"j1 A charge de l'article 35 Fmis 
ri' entretien et de transport d'indigents 
que la loi met à la charge de l'État), 
une somme de dix mille francs (10,000 
francs); 

r ° p charge de l'article P1 (Subsides 
à des revues scieiitifiques relatives au 
droit; achat de livres destinés aux tri 
butuuux ; dépensee imprévues non libel 
lées au Budget), une somme de soi 
xante-huit francs cinquante-cinq cen 
times (fr. 68 ,J5). 

B. - Au Ministre de l'Intérieur, 
d'imputer sur le Budget de son Dép:11· 
tement pour l'exercice ·19H : 

1° A charge de l'article tu ihuleni- C C 
nués de déplacements, etc.), une »œï ï - 
<le cent huit francs ('108 francs); 

2" A charge de l'article 21 (Gon/cc 
iion et distribution du papier électoral, 
etc.), une somme <le Yingt-qnatre francs 
ot . francs) ; · 

:{" A charge de l'article 2/i (Heyis 
tres, certificats el autres imprimés né 
cessaires á I'erécution des fois sur la 
milic«, etc. ◊n une somme de cent rlix 
sept francs septante-cinq centimes 
o=zL Hi iPi). 

3° Ten laste van artikel 21 (Ophou 
wing, herstelling en onderhoud van 
lokalen, Toelayen aan de provinciën 
en aan Je gemeenten om haar te helpen 
belworlij/œ lokalen te verschaffen voor 
den dienst der rechtbanken en der vrede 
rechten, enz.). ccne som van drie hon 
derd nrgen en veertig frank, twee en 
vijftig centiemen (fr. 349 üat ua 
/~" Ten laste van artikel 28 (Lagere 

geestelijkheid van den katholieken. eere 
dienst), ccne som van honderd frank 
(tOO frank); 
5° Ten laste van artikel 35 (J(oste,i 

1mn onderhoud en vervoer van behoefti 
gen door de wet ten laste van den Staat 
gebracht), cene som van tien duizend 
frank (10,000 frank); · 

6°. Ten laste van artikel 59 (Toela 
gen aan wetenschappelijke tijdschriften, 
betreffende de rechtswetenschap; . aan 
hoop van aan de reclubtmken te tter 
strehke» boetieu.: tnuoorzient: uitgaven 
niet in de /Jegrootin9 beschreven), eene 
som van acht en zestig frank vij]' en 
vijftig centiemen (fr. 68 55). 

B. - Aan den Minister van Binnen 
landsche Zaken, 0111 op de Begrooting 
van zijn Departement mor het dienst 
jaar 19 l -t aan te rekenen : 

1° Ten laste van artikel z{ o Vergoe 
dingen voor verplaatsing, eni.), - - { - »œï 
van honderd acht frank (HJ8 frank); 

2° Ten laste van artikel Ct S o Vcrvaar 
diginy en rom/deeliny nun het kiespa 
pier, enz.}, eenesom van vier en twin 
tig frank (2!~ frank); 

B° Ten laste van artikel 24 (Begis 
tcrs, gd11iaschriftc11 en andere gedrukte 
stukken 1100.diy tot uitvoermq der wetten 
OJI de nulùi«, t11t.;.), eenc som van hon 
den! zeventien frank vijf ï 9 zeventi~ 
centiemen (fr. 1 ü◊ 7fi). 



C. - An l\linistre d~s Sciences et des 
Arts, d'imputer sur· le Budget de son 
Département pour l'exercice 19H : 

1 ° A charge de l'article 28 ( Traite 
ments du personnel enseignant et du 
personnel administratif des deux uni 
versités de l'État, etc.), une somme de 
deux mille deux .ccnt cinquante francs 
(2,250 francs) ; 

2° A charge de l'article 108 (Secours 
à accorder pour frais de dernière mala 
die et de funérailles aux familles de 
fonctionnaires et employés décédés, etc.), 
une somme <le huit cent deux francs 
septante neuf centimes (fr. 802 ï9). 

D. - Au Ministre des Chemins de 
fer, Postes et Télégraphes, d'imputer 
sur le Budget de son Département pour 
l'exercice ,19,u : 

1 ° A charge de l'article 25 (Fntis 
d'exploitation), une somme de soixante 
quinze francs (75 francs); 

2° A charge de l'article 30 (Salai1·es 
des ouvriers), une somme de neuf cent 
vingt francs cinquante centimes (fr. 
920 50); 

3° A charge de l'article 3D (Indem 
nités et remboursements du chef des dé 
pôts, expéditions el recouvrements confiés 
à la puste), une somme de trois mille 
trois cent vingt-sept francs dix-sept 
centimes (fr. B,327 -17);

1-" A charge de l'article 56 ( Caisse 
des ouvriers. Subside), une somme de 
vingt et un mille cinq cent vingl 
quatre francs Irente-trnis centimes (fr. 
'21,5'24 =~3).

· C. --· Aan den Minister van Weten 
schappen en Kunsten, 0111 op de Begroo 
ting van zijn Departement voor het 
dienstjaar 1 !-H 1 aan te rekenen : · 

1 ° Ten laste van artikel 28 (Jaar 
wedden van het onderwijzend en het 

· hestureiul personeel van 's Staats beide 
hooçëscholen, enz.), eene som van twee 
duizend twee honderd vijftig frank 
(2,250 frank); 

2° Ten laste van artikel 108 (flulp 
qe! den te »erlcenen voor kosten van 
laatste ziekte rn van begra/enis aan fa 
m ilien van overleden ambtenaren en 
beambten, enz.), eene som van acht 
honderd twee frank negen en zeventig 
centiemen (fr. 802 79).

D. - Aan den Ministér van Spoor 
. wegen, Posterijen en Telegrafen, om op 
de IlegrooLing Yan zijn Departement 
voor het dienstjaar 1 !JH aan te re 
ken ch : 

,1 ° Ten laste van artikel 25 tExploi 
tatiekoslen), eene som van vijf en zeven 
Lig frank (ï5 frank); 

2° Ten laste van artikel 30 (Loon 
van de werklieden), cenc som van negen 
honderd Lwintig frank vijftig centiemen 
(fr. 020 GO); 

a◊ Ten laste var artikel 39 ( Vergoe 
dingen en .uitlteennqen. wegens aan de 
post tueucrtroumde beleggingen, zeiulin 
ge11 en iiworderingen), ecue som van drie 
duizend drie honderd zeven en twintig 
frank zeven lien centiemen (fr. 3,327 :l ï); 

· /1,0 Ten laste van artikel 5G ( Werl. 
licdenkas. Toelage), ecne som van één 
en twintig duizend vijf honderd vier en 
twintig frank drie en dertig centiemen 
(fr. 21.021- am.
1 . 
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E. - Au Ministre de la Guerre, d'im 
puter : 
a) Sur le Budget de son Dèparte 

ment pour l'exercice H)f,t: 
A charge de l'article· il3 (Oépenses 

imprévues non libellées au Uudyel), une 
somme de deux cent dix francs (2 IO 
francs); 

b) Sur le Budget de la Gendarmerie 
pour l'exercice l DI t : 

A charge de l'article a (1lmélùmlliun 
du casernement : bâtiments et mohifier), 
une somme de deux ccnL soixante-huil 
francs cinquantecentimes(fr.2ü8 50).

F. - Au Ministre des Finances, 
d'imputer : 

a) Sur le Budget de son Départe 
ment pout' l'exercice HH l : 

1" A charge de I'article â (lfrmoraircs 
des avocats et des avoués du Oép_arte 
ment, eLc.), une somme de deux mille 
huit cent nonante-quatre francs sep 
tante-six centimes (fr. 2,8!H 7G); 

2° A charge de l'article 2lt- (Tr(lite 
ments du personnel du domaine), une 
somme de trois cent vingt-six. francs <,

quarante-six centimes (fr. 32G li6 J ; 

3•· :\ charge de l'article 2~ (Nemises 
de.s 1·ccc11e111·s. frais de 1ic1·<·epl ion), 
une somme de mille six cent trente-huit 
francs trcnte-scptcentlmeslfr. l ,(ia8 :n);

1-0 A cha1·gc cl(' l'article 28 (Jlatérid), 
une somme de vingt-sept francs trente 
centimes (fr. 2i :-30); 

,~-- •-· Aan den Minister van Oorlog, 
om aan te rekenen ; 

a) Op de Bcgrooling van zijn Depar 
tement voor het dienstjaar ID 1 -1 : 

Ten laste van artikel 3a (Onvoorziene 
uityavcn in tie Beyrootiny niet aange 
yeve11), ecne som van twee honderd 
tien frank ('210 frank); 

b) Op de Uegl'ooting der Gendar 
merie voor het dienstjaar 1911 : 
Ten laste van artikel 3 ( Verbeteriny 

der kazi'rneering :. yehouwen eu meubi 
leerin y), eene som van twee honderd 
acht en :zestig frank vijftig centiemen 
(fr. 2G8 fjO).

P . ......;_ Aan den Minister van Finan 
ciën, om aan te rekenen : 

a) Op de BegrooLing van zijn Depar 
tement mor het dienstjaar HH l : 

,1° Ten laste van artikel 3 (1/u,wrc!'l'ia 
dei· aduolcaten. en der pleitbezorgers van 
het Depurtement, enz.), cene som van 
twee duizend acht honderd viel' en negen 
tig frank zes en zeventig centiemen 
(fr. 2,8!)!1, ïG) ; 
2° Ten laste un artikel 2l (,lttar 

ioeddc» vu» liet personeel des domeins), 
ccnc som van drie honderd zes en twin 
Lig frank zes en YC'rrtig centiemen 
(fr. ~21; ,/4.G); 

:-3" Ten last e van arti kei 2t> (Per 
cent sqcu» j ~e /Jezofdigi11gcn der outoan 
[f<'l'S. Kosten van i1111i11g), ccne som 
van duizend zes honderd ach l en der 
tig l'ra 11 k ZC\'Cll !\Il d ert i g· een Lie men 

L <

(fr. l ,HH8 3ï) ;
'. '

',.
0 Ten last P van artikel 28 (Mate 

rieel), ecnc ~0111 Yan zeven en twintig 
frank dertig centiemen (l'r. 2, :-m); . 

/, Sur lr Budget des Non-Valeurs et (,) Op dr B1-grooting der Onwaurdeù 
des Itcmhoursemcnts pour l'exercice .en der Tr,rughctalinFf'-ll voor hel dienst 
rnt 1. ~ rh:np;P de l'article 7 (Fnr<'gis- jnar Hl11, tr-n laste nm artikel ï 



t rement el donuunes, Uesti li.tl ion» de ( lkyistratie Pn domeinen. Teruygave 
tiroirs indûment 1>1T1·11s, 11'11me11<frs. tie 1•w1 verkeertleliil: [JChcven rechten, van 
[ruis, etr.], une somme de cinq lrancs l boeten, van kosten, enz.), eene som van 
1:; franr-). I vijf frank (f; frank). 

(;_ -- Au )li11isln· dt! 1'.\gl'ic11lt11rc el 
des Travaux publics, tlïwpukr s111· le 
Budget de son Di•parll'IH<:nt po11!' l'exer 
cice 191 J (Tableau B : Srn-i,·r-s iles Tra 
vaux publics) : 

1 ° A dt:ll'(.{C de rarticle ;; { ftud<'s d<' u . 

projets, lreés de plans, ek.). une somme 
Je ringt-sept francs quatre-vingt dix 
huil centimes ·(fr. 2ï !>8); 

2" A '.'har~c <l<' l'arucle ï (J:oulcs : 
(. 

entretien, améliorntio», redressemen), 
plantations, etc.), une somme de trois 
mille neuf cent snixuute-ciuq francs 
vingt-quatre centimes (fr. a.Hœ> 21i); 

3" A eha •. gc de l'article H ( Palais, 
ùôtels, étlilicos et mtmmnrnts . a/>par 
tenant á l'ttat. ,·tr-.), une somme
d<' quinze ,·••nt soixante-cinq francs 
( 1 ),(i;'i francs). 

Il. - 'l'rnn"'fcrtH. 

Ain. 2.

Sont autorisés :1 coucnrreuce de 1m 
million uonaute d 1111 mille ::;epi cent 
soixante. francs septante-deux CP11ti111cs 
(fr. 1,0Dl,ïtîO i.2), les tran:-J.-1·ts i1 des 
Budgets 11<~ l'cxcrrice IHI I ddai!l1\s a11<.

tableau A annexé :1 la pr{•scnlc loi el 
s'élevant : 

Poul' le Budgcl de la 
Justice, il . !r. 

Pour le Budget des 
Sciences et d1•s Arts, :1. 

G. - Aan den Minister van Land 
bouw en Openbare Werken, om opde 
Uegrooting van zijn Departement voor 
het dienstjaar 191 ·l (Tabel B : Diensten 
der Openbare Werken) aan te rekenen: 

1 ° Ten laste van artikel 5 ( Voorbe 
reiding van ontwerpen, kosten van op 
maken va 11. plans, enz.}, eene som van 
zeven en twintig frank acht en negentig 
centiemen (fr. 27 98);

2" Ten laste van artikel 7 ( lifegen : 
ouderlunul, verbetering, rechtmokinç, 
beplantinyen, cni_), eene som van drie 
duizend nc;.,en honderd vijf en zestig 
frank vier e11 twintig centiemen 
(fr. a,965 :U):; 
a0 Ten Jaste van artikel 9 (Paleizen, 

hotels, yebouwen en monumenten toebe 
hoorentle aan den Staal, enz.), eene 
som van duizend vijf honderd vijf en 
zes1.i~ frank (Ufü5 frank). 

Il. - Owerdracbten. 

Aar. 2. 

Worden toegelaten, ten beloope van 
een milliocn een en negentig duizend 
zeven honderd zestig· frank twee en 

'zeventig centiemen (fr. ·J,O!H,761) 72), 
de overdrachten op de Begroetingen 
voor hel dienstjaar -19 l 1 omstandig 
vermeld in de bij de tegenwoordige wet 
g-crneg·df' tabel A. en bcloopcnde : (_ (_ 

V 001' de Bearootine ~ t, 
;..m,!H)O )) 1 van Justitie . . fr. 

Voor de Bcerootine t, t, 
i I J>08 ï2 Ivan Wetenschappen en 

Kunsten . 

3H,900 ))

71,5óS 72 



Pom Ic Budget des 
Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, :1 . 
Pour le Budget de la 

Guerre, ù
Pour Ic Budget des 

Finances, à . 
Pour le Budget de 

l' Agriculture et des Tra 
Vaux publics, à . 

V 001· df' Begroeting 
nm Spoorwegen, Pos 

H8,ai,2 » 1 terijen en Telegrafen . 
Voor de Beeroorine l') i.">

808,4cJ0 >) 1 van Oorl~g . 
Voor <le Bezrootiner., l"' 

20,000 » j van Financiën . 
Y oor de Dcgrootiil~ 

van Landbouw en Open 
:1,500 » 1 bare Werken 

E~SE)IBl,E. • fr. -l ,091 ,ïûO i2 

Ill. - Cl'édlts aupplémcn(alr~"- 

AnL 3. 

li est ouvert, pour ètre ratt •. iehés à 
des B u<lgcts de l'exercice H)I 1, des 
crédits supplémentaires montant it la 
somme <le six millions six cent m1 mille 
onze francs cinquante-trois centimes 
(fr. 6,601,0H ;')~), ~, affecter au paie 
ment de créances se rapportant :'1 des 
exercices périmés ( l!J()7 CL antérieurs) 
cl ù <les exercices dos ( 1 !J08, 1 HOU et 
1 !) lO), ainsi epi' an paiement Je créances 
afléren tes ü l'exercice -l!Jl 1. 

Ces crédits, à couvrir par les ressour 
ces ordinaires d11 Trésor, sont détaillc~s 
au -tahleau Il annexé ü la présente loi ét 
s'élèvent : 

Pour le Budget de la 
Justice, à . . fr.
Pour Ic Budget des <..

Affaires étrangères, à 

Poi1r Ie Budl-{ct cle 
'l'Intérieur, ù .

-11s,a52 ))

808,450 )) 

20,000 )> 

3,500 »

ÎE Z,\llEX. . fr. i,091,760 72 

Ill. - llljk.-edleten. 

Anr. 3. 

Bijkredieten te brengen op deBegroo 
tingen voor het dienstjaar 191-1, ten 
heloope van eeue som van zes millioen 
zes honderd een duizend elf frank drie 
en vijftig centiemen (fr. 6,60·1,0H 53), 
zijn - geopend om bestemd Le worden 
aan de uitbetaling van de schuldvorde- 

'"1·in1-,en hebbende betrekking op ven-al- 
len dienstjaren ( rno, en noegel'C' en 
op 3cslolcn dienstjaren (WOB, -1900 en 
IUIO), alsmede om het betalen van uit 
~arcn betreffende het dienstjaar ·1911. 

Die door de gewone middelen van de 
Schatkist le bestrijden kredieten zijn 
omstandig- vermeld in de bij (le tegen 
woordige wet gevoegde tabel B en 
beloopcn : 

Y oor cl,· Begroeting 
~4-5.B:i8 :33 I nm Justitie . fr. 2le-;i,;•fü8 ;JH 

Voor de Begroeting 
230,;3;)'2 28 Ivan Buitenlandsche Za- 

ken. 2S0,~2 28 
V 001· de Begroeting 

:12. t-m titi 1 van Binnenlandsche Za- 

Pour le Budget dr.:: 
Sciences el des Arts, à 

ken. 
Voor de Begrooting 

OH,, l;'jiJ ia Ivan Wetenschappen en 
Kunsten . 6:t4,JS3 73 
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Pour le Budget de 
l' Industrie et du Travail, 
à 190,823 39 

Pour le Budget des 
Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, à. . -4,000,465 
Pom le Budget de la 

Guerre, à . 

Pour le Budget de Ia 
Gendarmerie, à . 

Pour Ie Budget des 

526,4tî0 

135,000 

Finances, à 
Pour le Budget de 

l'Agriculture cl des Tra 
vaux publics, à . 
Pour le Budget métro 

politain des Colonies, à. 

Awr. 4. 

Voor de Besrrontina o 0
van Nijverheid en Arbeid f 90,323 39

Voor de Ilcgrooting 
van Spoorwegen, Poste- 

51 1 rijen en Telegrafen . . lt,,000/t-65 51 
Voor de Becrootine o t, 

)) 1 van Oorlog . 
Voor de Begrooting 

>> 1 der Gendarmerie . · 

526,450 »

135,000 » 

V 001· de Begrooting 
4-22,465 201 van Financiën. 422,465 20 

Voor de Begroeting 
van Landbouw en Open- 

163,403 431 bare Werken . 
Voor de Begrooling 

40,600 » j van het moederland be 
treffende de Koloniën . 

163,403 43 

40,600 » 

ENSEMBLE. • fr.6,601,011 53 

La présente loi sera obligatoire le 
jour de sa publication au Moniteur. 

TE ZMIEN. . fr. 6,G0I,OH 53 

Ant. IA,. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden Jen dag harer verschijning in den 
Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 2 avril ·19i2. 1 Gegeven .te Brussel, den 2n April 
l 1!)12. 

ALBEHT. 

PAn LE no, . 
Le Ministre des Finances, 

VAN 's Ro~1NGS WEGE :

De illini::;ter van Financiën, 

M. LEVIE.
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TRANSFERTS 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS ENTRE LES DIFFÉRENTS 
BUDGETS.

OVERDRACHTEN. 

TABEL 

DER VEROEELING DER OVERDRACHTEN ONDER DE 
VERSCHILLENDE BEGROOTINGEN. 
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TAOl,F..\U A. 

Tableau des transfert» à opérer à des Rudget.'i de l'exercice 1911. 

--~- 

Mo11nl'IT ou TU!'ls,un dom le& crédits budgétaires 
doivent être 

BUDGETS. 01 llll'IUÉS. AO'UllTÎf. 

---------~--- ..- .;
...- .,.. ..• .. .,.,

t~ Sommes. .. ...,,
Sommes. - :, ::! ::,

:;ai :;i:::i
◄ ::, ◄ :::.,,

1
1 8 8.000 ,. 4 1,400 » 
i 

12 3,900 )) 7 200 )) 

28 28,000 )) 10 8,öOO }) 

H 500 ))

t O Budget de la Justice. . . . . . .. 1 

4-4, 10,300 »

45 ï,900 ..
46 4,600 » 

49 6,400 ))

TOTAL pour le Budget de la Justice •... fr. 39,900 )) 39,900 ))

3 184- 80 5 184 80 

28 2,500 )) 29 2,500 )) 

M 5,766 19 .(4 821 43 

.'î8 2.000 » 45 i,128 79 
1

72 16,014 )) -46 995 ))

74 10,000 )) M 395 72 

76 W,000 )) S5 2.4~;'i 25 

2° Budget des Science el dl.'s Arts. . . . . . •.. 1 78 4,000 )) 59 2,000 ))

8,i 6 993 73 68 25000 ))

85 s.sco )) 71 1,014 » 

86 1,000 )) 73 f0,000 » 

88 6,600 )) 79 4,000 ))

f06 2,200 )) 81 18,900 ))

107 2,000 • 97 1,325 03 

99 668 70 

ÎOTAI. pour le Budget des Sciences rt des Arts , • •. fr. 71,5:iS 72 71,558 72 
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TABEL A.. 

Tobe! der overdrachten te doen op /Jegrootingen ~an het dienstjaar 1911. 

- 
Bton.,G Of,R OURl>IIACUTt' 

waarml!<le tie De1:roo1inr,skredie1eo moeten worden 

BEGUOOTl1'GEN. TER:!11,D!KO, T,a.►.IIIROEBD, 
.•. - .., ...

" -= 1~'5 ~ - 1 Sommeo Sommen. <, 0<> 0 "<:Je'"" ~"' ••• <, .,
= i:: ! 

1
8 8,000 )) 4 t,41J0 "

-12 3,90O " 7 ~()() ,, 
28 28,000 " iO l:S,60O » 

H :iOO. >) 

t0 IJegrooting vao Justitie. . • . . . . . . . . .. 
44 10,300 ))

4:S ï,900 "
46 4,600 ))

49 6,400 ))

·-· 

TOTAAL voor de Clegrooting van Justitie. . . . Ir. 39,900 )) H9,!l0O "
- 

3 '184 80 5 184 80 

'lS 1,500 Il 'l9 ::l,500 ))

54 5,ï66 t!l 44 821 43

58 ~.ouo )) 45 ·1,128 7!J 

ï2 16,014 )) 46 !J\fü "
74 io.œo )} 50 :1\15 72 

7(j so.œo )) 55 ~.42~ ':15 

~• Bfgroollog vau WPlc11sr.happe11 en K1111strn. . 78 -~OCO )) 59 "l.,000 ))

84 6,\J<J3 73 68 25,000 ))

8~ 2,300 )) ïi i,014 ))

86 ·1,000 )) 73 10,000 )) 

88 6,tiOO )) 79 ♦,000 )) 

106 2,200 " 81 i8,()()0 ))

107 2,000 )) 97 1,325 oa 
99 868 70 

'fOTAH voor tic l!egrootiog van Wetensehappen en Kumil'IJ. fr. 71,558 7'l 71,658 7"1. 
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lllo:in!IT nu Ta.&11uuu dont les crédits budgétaires 
doiveol ftre 

BUDGETS. n1•1~ois. 4Dll■lflTU. - ::, ;i d -o Sommes. •• "'0 Somme.. i:"' i: :,·= ·= ◄ :, ◄ ""D -0

1
21 74,732 )) 16 93,352 )).

\ 30 763 )) 34 45,000 ))

3° Budget des Chemins de fer, Postes h Télégraphes • : 

( 
35 55,000 )) 40 I0,000 ))

56 17,857 ' ))

1'oTAr. pour le Budget des Chemins de ter, etc. . . • fr. 148.352 )) BS,352 )) 

2 600 » 3 1,3:SO » 

6 i.2,300 » 4 6,500 ))

8 9.600 )) 7 3,900 ))

!) 3,500 )) tO 87,000 ))

H 365,600 )) u 5,600 )) 

12 364,000 )) 15 155,000 ))

i3 36,400 n 16 5,500 » 

17 1,200 )) 2-2 33,000 ))40 lluclget de 1~ Guerre. . , . , . . . . . . . ' 
18 1,200 )) 'i3 5,650 )) 

25 -{50 )) 24 138,550 » 

33 13,900 )) 26 205,000 » 

27 65,000 ))

28 17,500 ))

30 11.100 ))

31 .'53,äOO ))

32 14,300 » 

TOTAL pour le Budget de la Guerre . . • . . . . . fr 808,MiO )) 808,450 ))

S0 Budget des Finances. • . • • • . • • ..••. 24 20,000 )) 29 20,000 ))

TOTAL pour le Budget des Finances. • . . . . . fr 20,000 }) 20,000 "
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··- -

tt1»K~G V~~ OVfRDKACUTgN 

waarmede de Be1:ro0Ùngskre1heleo moeten worden 

BEGIWOTINGEN. HRlll!'ID!RD. HllllEEIIDl:10. 

~I ·-~•.. ·----- ...••• .: 
~ ö 1 Sommen ~o Sommen. ., :) -::, e -::, L ,.,

-~i: Î ..

1

l• "::'~"• "" Spoo,w'.''.'•. Posterijen _;, T,_,": \ 

21 74,732 )) 16 93,352 "
30 763 )) 34 4~.000 ))

1 
35 5:i,000 40 -10000 " 

56 17,8ti7 ))

TOTAAL voor de Begrooting van Spoorwegen, Po-rerjjen - 
en Telegrafen . . . . ·. . • . . . . . . . . fr. H8,31:l2 ,, 148,352 ))

2 600 )} 3 1.350 ))

6 12,HOO )) 4 6500 "
8 9,600 )) 7 3,900 ))

9 3,500 l) iO 87,000 ))

H 365,600 )) 14 5,600 ))

12 364,000 )) 15 155,000 ))

13 36,400 _ _:.'>l 16 5,500 ))

17 1,200 )) 22 33,000 )) 

l• Begrooung vao Oorlog. • . . ........
18 1,200 )) 23 5,650 ))

2:-l ·150 >) 24 138,1'i50 )) 

33 13,900 )) 26 205,000 ))

~7 65,000 ))

28 17,500 ))

30 H,100 )) 

31 53.~0 ))

32 14,300 ))

Tou.u. voor de Begroonng van Oorlog . . . . • . fr. 808,4~0 » 808,450 ))

1° Begrooung vau Financiën ..... 1 24, 20,000 )) 'l9 20,000 l) 

îoTAAL voor de Begrooting vau Financiën . . , . fr. suœo )) 20,000 )) 
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Mo~nn nes TRA~,nRTs dont les crédits bu,lp,-é1 aires 
doiveor être 

BUDGETS. Dl:tl,~ui:s. AU~ll H~TÎ!~. --- .. -· .. .;. "' ,, "'.. "" .. - V -:, Sommes. :: = Sommes. .: :: ~ <:::"~~ - ~ :, 

3·1 3Ji00 )) 29 3,500 ))

ublics. fr. 3,500 )) 3,500 ))

RÉCAPITULATION. 

TOTAL pour le lladgct de la Justice . . . . • • . . . . .. fr. 

des Sciences et des Arts . . . . . • . . 

des Chemins de fer, Postes el Télégraphes. 

de la Guerre 

des Finances 

de l'Agricullurc et des Travaux publics . 

Er.snau: .... fr. 

39,900 )) 

71,558 72 

148,352 )) 

808,450 »

20,00:> " 

3,500 » 

1,091,760 72 

39,900 » 

71,558 72 

148,352 » 

80BA50 » 

20,000 » 

3,500 )) 

1,091,760 72 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 2 avril 1912. 

ALBEllT. 

PAn LE Ho: : 
t.e Ministre des Finances, 

M. LEVlE. 
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BEGl\00TJNGE11. 

81!DJU(; DEIi OJHDIACaTH 
waarrne,lê de Begrootior,slm1tlieten œoeleo worden 

nau,DuD. 
. ..•.
■ Cl i:: •• ·.;:;~~ e .• ..,
◄ ~

Sommen. Sommen 

6• Be::roolini-: v:111 Landbouw en Openbare' Werkt•n
(Oit.'11s1t'n ,·an t.audhouw) . . • • • • • • • • 31 

ToruL voor ue Begrootiog van Landbouw en Openbare Werken. fr. 

OPSOMMING. 

Tor,uL VOl)r de Begrootiug van Justitie • • • • • • . • • • fr. 

van Wcteasehappen en Kunsten. 

""-" Spoorwegen, Posterijen en Tele 
grafen, . . . . • • . . . •.. 

van Oorlog • 

van Vi11auciëu 

v;111 Landbouw eu Openbare Werken, 

TP. UIU;( .••• fr.

3,500 » 

3,500 » 

29 3,500 )) 

3,500 " 

39,900 » 

11,558 72 

148,352 » 

808,450 » 

20,000 » 

3,500 » 

1,091,760 72 

39,900 » 

71,558 72 

148,352 » 

808,450 ,, 

20,000 ,, 

3,500 » 

1,091,760 72 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van 26" April 1912. 

ALBERT. 

VAt'\ 's Kosrxcs wEGE :

/Je ,l/i11u;ter van Financiën, 
M. LEVIE.



, .
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ÇRÉDITS· S.UPPLÉMENTAI~ES. 

TABLEAU 

or: RÉPARTITION Q.ES ca.ÉO.IT-S SUPPLÉ.\IE~TAII\ES 
ENTRE LES DIVEHS BUL'GETS. 

?IJKREDl~TEN, 

TABEL 

DER VERDEELING DER BIJKREDIETEN ONDER DE VERSCHILLENDE 
BEGROOT INGEN. 

6 
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ÎA~LEAU B. 

Tableau des credits su.ppléme« ta ires aux Budgets de l'exercice 1911 pour le 
paiement de créances se rapportant à des exercices périmés ( 19 07 el antérieurs) 
et à des exercices clos ( f 9 08, 19 09 et 1910), ainsi que pour couvrir des dépenses 
de l'exercice 191 ,,'. 

BUDCl!:T DE I:EXEIICIU: ill11. .
CHAPITRES ARTICLES BUDGETS.

MONTANT
de, 

1

~ -
- ·----- - dee exeeeteee lllO de don- • 000- 
iHÎtns.1 reaoi. , aoc1eu. , ,uu1.1 _ e1an1,rleur,. ' l'uerclce 1911- 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

))

VI 

))

VIII 

IX 

))

))

XI 

XIII 

))

))

IV 

))

)) 

))

))

)) 

))

))

))

)) 

))

))

))

))

3 

38 

43 

47 

53 

r;o 

(if 

3 

8 

))

))

)) 

))

))

))

))

))

))

))

))

)) 

))

)) 

J" D11dgct de la .11111tlcc. 

\ re sec rrox. - Dépenses o-rdi11aires. 

Matériél 

1,rais de route et tie séjour et m issicus il l'étranger 

Traltemcnts ,it salaires du personnel de la direction et 
de, ateliers du Afonileui- • 

lmpresslon du Becueii ries lois, du Moniteur, des 
Amwlts· î)Ïll'leme,11a1)·eI, des Comptrs rct1rfos des 
sëinces des t'bo mbres et travaux accessoires, 

l~coles de bienfaisance de I' l~lal. - Personnel, etc .• 

Entretien, hablllemeut, couchage et nourriture des 
détenus, etc. . . . . . . • . . . . . 

Traitements des roncüonnatres et èrnplovés 

Mohili(•r: achar, confection et eruretirn, etc. 

Traitements temporaire, de dispoulhilité des fonction- 
naire, et employés des divers services ressortissant au 
Département . . . . . .. •. 

2e sEc110N. - Depenses exci•ptionnelles. 

Construction de prisous cellulain-s à Audt>narde el il
Charh-rni. - Plan\. - Acquisi,Linn de lei rai us. 
lravaux dt: coustrucuon et dl' p.irachèvemeut 

Travaux d'agrandissement et u'améïioraüon aux écoles 
de hirnlai~:inci, clP. l'F.1;11. - Acquisiuon dt> rerrains.
- Maté1·irl en vue de la r0organisa1io11 de l'enseigne 
meut professionnel. 

Ter A 1, pour le Budget de la Justice . . . fr. 

~o D11dgct des ,UJulre.- Étrangère•. 

I" SECTION. - Deoenses ordinaire,. 

Matériel 

Achat (le décorations d'ordres de chevalerie • 

Frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 

151 82 

259 80 

))

42 76 

))

))

40 » 

» 

263 9:S 

17,000 » 

3!J,OOO » 

5 700 " 
1;100 » 

21,700 » 

8,000 » 

36,000 » 

63000 » 

26 300 » 

24 700 » 

'2,100 » 

})

))

5ü,ï58 33 1 ·188.600 » 

))

1,'i,306 »

)) 

9 000 » 

. 24,69i » 

130,000 " 



( 21 ) [Nr 189]

'Ltnt:L Il. 

Tabel der Lijkrnlieten voor de fl,,qroofingen over het dienstjaar 1911 · tot uitbe 
lali119 tier sclwldrorder111y,:11 ui-tke zich toepassen op reroallen dienstjaren 
( 19 07 en vroeger,') en op yes loten dienstjaren (19 0 8, / 9 09 en l 910), alsmede 
tot bestrijding der uitgaven van het dienstjaar 1911. 

HtCHtlOll:'it; 
oveu IIEr l>IE:'iSfJAAll 1!llt. 

H00t1JSTUKKES AP.TiKELF.N BEGROOTJNGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkrcdieten betrekking 
'hebbeude op;uitgaven - 

dtrdlenstjaren H•01 un
en vroegere. het dleu~tjtter t9H 

J) 

VI 

1)

VIII 

IX 

1)

))

XI 

xru 

•>

))

I\'

» 

>)

))

» 

))

))

))

))

))

))

" 

))

)) 

))

3

5

22 

23 

38 

43 

47 

51

53 

60 

61 

3 

5 

))

,> 1 Hels- 1•11 verhtljfkosteu en zendingen hui ren s'Iands 

» 1 Jaarwrdden en clagloouea van het personeel van bestuur 
en werkbuizeu ·v:m'den Monneur ..•. 

» 1 Drukken van rlr. Ve1·:11mefing der WP//,n. van den
lllrmi/elt'r, \·an dl' A111111/1·s pnrtrmentaires, van de 
.Bek710fll' l'ns'nyrn der nandelmqen. van de Kamers 
en bijkoml'nde werken . . . . . • 

>1 1 Weldadii;ht•idsscholt•n van den Staat. - Personeel, enz. 

n 1 Dnderhnud, kleeding, slaapgerlef eu voeding der gevan-
gen~u, e111: .......•••..• 

» 1 Jaarweddeu der ambtenaren (•n beambten • 

» 1 Meahrlen : aankoop. maken en onderhoud, enz 

» 1 Tijdl'lijke werl-Ir n van besehikhaarhr-ld. voor amhte 
naren en lwa111hl!'11 dPr ouderscln-idene van bel 
Departement afhangende diensten . . . . . .• 

))

))

)l 

)l 

))

Jo Hcgrootlng ,·an """title. 

1••• SECTIE. - G,·toOHe uityaven. 

Materil.'1'.I. 

2de SECTIY.. - Uitzonderlijke uitgaven. 

flo11wen van crl!.!:evangenhuizPn te Oudenaarde en 
Ch:irf,.roi - Pbns - ,bnkonp vau gronden. - 
Werken tol aanbouw co voltooiing • 

Vrr,!!rnoliogs- en verbeteringswerkeu in dr welda 
dighrirls~cholrn van rh-n Staat. - Aankoop van 
grouden. - MatrriPr-1 met het oog op de herinrichung 
van het beroepsonderwijs • • . . . • • 

Tot HL voor de Begroeting vun Justitie .. fr. 

2° Hogrootlng v11n Duttcnlnndscho zaken. 

l 1" secrre, - Gewone uitgaven. 

Marerier.1. 

Aa11koop van eereteekens voor ridderorden 

Bciskosteu voor agenten van den buitendienst, e111. .. 

151 82 

259 80 

))

rn 76

))

J) 

40 )) 
)l 

263 95 

17.000 )) 

39 000 · ))

115,306 » 

)l 

,i,700 » 

1,100 »

21,ï00 >>

8,000 )) 

36,000 )) 

63,000 » 

26,300 » 

24,700 l) 

2,100 >) 

l) 

))

56,758 33 1 188,600 »

9,000 )) 

!24 694 ))

130,000 »
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BUDGET DE L"EXERCICE 19H. 

CHAPlTIIES ARTICLES BUDGETS.

1
-· ..

~-, ~~, .. ..: 1 J•:.-:::::::::•o 1llllfH. . •ni. nutOl. fUDl.

1 

MONTANT
••• 

cr~its supplémentaires 
se r:11i~orta_nt à des dépen&eA 

do 
t'eseeelee 19U. 

\"

>) 

» 

))

\ï

\î 1

\l

))

))

))

"

.,

)1

10 

i 1

12 

15 

16 

20 

{8 

51

» 

,, 

))

))

))

))

Traitements de drogmans, frais de lettrés et d'inter 
pré1es, ere. . . . . . • 

P-r3is de correspondance de l'Administralion cenrrale 
avec les agences, •• ,c .. 

Seoonr!- provisom-s à des Bl"lgt>s s,• lrouvaot sans r1•;;
sources á l'étranger, etc. • 

Garde mililaire·de la Lél(atio11 bl'l;;i- à Pékin, etc. 

Missions extranrdjnaires, traitemeuts d'inactivité et
tlt•1,e11s1•s imprevu..-~ 111)11 lib,·lle, s au IIU1.lg1it 

\lu~ée commercial : echaurillons, n.obilier et maté 
riel, !'IC._ ••••• 

TouL pour le Bu,lget des Alfaire$ Etrangères. . fr 

5~ Dudgc& do l'lntérleu.-. 

1re s1cT10:t. - Otpensu ordinaires. 

Frais t>l travaux extraordlnatres dans les commissariats 
d'arrondissemeut, etc. . • . . . . • . . . • 

2e sEcT1011. - Dépenses eeceptiouneiles, 

Beeensernem général de la population. 

Totn pou.- te Budge; de l'Intérteur . . . . rr.

'l,250 )) 

~0.284 86 

3i7 42 

20 » 

))

200 » 

38,408 28 

7.250 ,, 

))

,,

21,000 » 

))

,-----,----·- 
·191,944 " 

)) 

))

)) 

2,439 66 

:~o,o::o ••

·:12,439 66 

Jo UUdlJC' de• 8clcncea e, de" Arta. 

fr• SECTIO:.. - Dépenses ordinaires. 

111 1 .. 1 i7 1) Hiblio1hè<1ue royale: personnel, etc . ... )) 574 ))

)) 1 )) 1 20 )) i'llusée royal d'histoire naturelle ; matériel, etc. )) 12,000 .,

" 1 )) 1 24 )} Frais de publication des inventaires des archives, etc. )) 2,300 )) 

)) 1 ,, 1 2.'j " Échanges littéraires internationaux, etc. )) 585 28 
.•. 1 •> 1 2\J J) Matériel des Universités de l'État, etc. )) 13,800 ))

)) 1 )) 1 30 " Bourses universitaires ; bourses de voyages, etc. )) 3,300 )l 

)) 1 •> 1 :!1 )) Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour 
la collation des grades académiques, etc. )) 15,200 ,.

)) 1 )) 1 33 " Jury d'homologation 1't d'e~amen, etc ... )) 1,881 ))

!) 1 )) 1 35 " Commission d'entérinement des diplômes académiques. 
Frais de route 1•1 de séjour, etc. • • • . . • • . • )) 1,140 ))
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BE'GROO'rlNG
OVER HET DIENSTJAAR -l9H. 

HOOFDSTUKKEN ARTIKELEN BEGHOOTINGEN. 

BEDRAG
.iu 

bijkredieten betrckkipg 
hebbende op uitga,en 

1
-··------- --------- 
dt~dlt11,1jo...-o ltl~ "Q 

noegm. j nieuwe. lnoegiire. j nie1we.1 ,o ,,........ f ht1 dltnt<J •.• , i,u. 

•
\' 

» 

l) 

l) 

VJ

VII 

V

XII 

III

))

))

))

IV 

))

))

»

))

))

))

» 

))

})

))

))

))

))

})

))

))

))

))

l) 

)) 

))

-iO 

H 

12 

15 

{6 

20 

18 

17 

20 

24- 

25 

29 

30 

31 

33

3ö

)) 

}}

))

))

>) 

))

.,

,,

))

))

))

))

)) 

))

)) 

))

})

Jaarwedde van drogmans, kosten veor geteerden en
tolken, enz · . 

Kosten l'an briefwissellng van hel Hoofdbeheer met lie 
ageutschappru, euz. . . . . . . . • 

\ norloopi::r hulpgi>lllen aan Br.l~en die zicb zonder 
miildeleu van bestaan in den vreemde heviuden, 1·111..

Militaire wacht van het Belgisch Gezamschap te Peking, 
l'IIZ .. 

Buih·n~rwonr ~t>ndiugen, wach1g1,\,fen en onvooraiene 
uugaveu niet arwmh·rlijk wr111ehl op tie Begrooti11g. 

Handels-âluseum : stalen; meubelen eu marerieet, enz , 

ToTuL voor de llegrootiug van Buitenlandsch,• 
Zaft.en. . . . . . . . . • . . • . . .fr.

·111• ncTrE. - Gewone uitgat•tn. 

Buitengewon« kosten en werken in tie aerondissements
commissariaten, enz. 

:l• SECTIE. - Uitzonderlijke uitgaven 

A igerneeue volkstelling •

ToTA.AL voor de Begroeting van Binuenlandsche
Zaken . . . . • • • . • • • . ••. fr. 

4• Bcgrootl111g van We&rn■cbappc11 
en Kun■ten. 

1• SECTIE. - Gru:one uilg(wen. 

Koninklijke llihliolheek : personeel, enz. 

Koninklijke Museum van natuurlijke geschiedenis: mate- 
rieel, enz . . • . . . . • •.•.• 

Drukkosten van de Inventarissen der archleren, enz. 

Internationale letterkundige uil wisselingen, enz. 

Materieel der Staatshoogeschoolen, enz , 

lloogeschool beurzen, reisbeurzen, e,11, .• 

Examen jurys door de Regeerin~ aangesteld voor de 
begeving flt>r academische graden, en1,. . . . • 

Goedkeurings en examen jurys, enz. 

[Jekrachtigingscom111issie der academische diploma's, 
reis en verblijfkosten, enz , 

2,250 " 

20,281.- 8ö 

34ï ,i':! 

20 >) 

))

:lüO ,, 

38,408 28 

•>

>) 

,, 

"

))

"
))

))

))

"

7,2;i0 ., 

"

•>

21,000 " 

·191,!H-i •>

30,000 ,. 

32,-139 66 

574 >)

12,000 )) 

2,300 » 

585 28 

13,800 " 
3,300 )) 

15,200 n 

1,881 " 

1,{40 » 
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BUDGET DE L'EXERCICE i.91i. 

CII.\.PlfRES --~,~-- anciens. , veaux. 

ARTICLES 

------1 MU·
anelem, veaux: 

BUDGETS.

MO~TAN'J' 
d<s 

crédits supplémentaires 
se rappor1a11t à des dépenses 

d"• •1uclu-1 t910 1 de 
"' aottrleun. reurdce tttt. 

VII 

))

))

))

))

IX 

))

Ill 

)) 

))

IV 

VII

IX 

" 

" 

))

))

))

))

))

))

1)

))

))

))

))

))

81 

93 

94 

9 .. i) 

96 

100 

109 

3 

4 

11 

12 

15 

21 

47 

49 

)) 

" 

J) 

1)

)) 

n 

))

)) 

))

)l 

J) 

))

))

Commandes et acqulsitions d'œuvres d'artistes belges 
et étrangers vivants ou d'artistes dont le décès ne 
remonte pas à plu, de llii ans, c1c. • • . • · . . . • 

Muséi>s royaux des arts décoratifs el industriels : acqui 
sitions, etc. . . . • 

Monuments à élever aux hommes illustres de la Bel 
gique, etc. • . . • • • • . .•.• 

Subsides aux provinces, aux villes el aux communes 
dont les ressources ,0111 in~ullisantes pour la restau 
ration des monuments, etc •• 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabri 
ques d'eglises, pour re.,1au1·,11,011s artistiques aux 
éuuices religieux classés comme monuments, etc. • 

Bulletin des Commissions d'art et d'archéologie: rédac 
tion, publicauons, dépeuses diverses . . .• 

2• SECTIO!!. - Dépenses exceptionnelles, 

Enseignement supérieur. - Construcnon, améltorariou 
et ameublement de locaux universitaires, etc. 

Tor AL pour le Dudge1 des Sciences e1 des Arts. . • fr, 

;S0 Budget de l'l11du8&rle et du Tr11Y11il. 

1re SECTION, - Dëpense« ordi,,aires. 

Fournitures dt' bureau, impressions, achats et répara· 
11011s •le meubles, eda,r,,gi.: d chautlage, 111e11ue,
dépenses .

Frais de rouie el de séjour 

Institut supérieur d,: commerce cl'An,·Prs. - Dotation 
de l'Etat, dt-stiur-e, ;1n!<:. Il.' sub-ide de la ville d'Anvers, 
a couvrir les dépeu~t:s de persouuel 1·1 de marérlel, - 
D".penses diverses. Uourses d'étude el de voyage aux 
élèves • • • . , • . . • • • • • • • . . •. • , 

Enseignement indus! riel, professionnel, commercial el 
ménager; subsides, matériel, frais d'examen, etc 

Eucouragcments pour l'amélioration de l'outillage des 
petits industriels et des artisans . • • . •.••. 

Tralrements du personnel; frais d'intérim et d'iuspec 
tion

Frais de déplaccme111s ties membres ; expenences, 
publications, ere. - Service du 1;11.Joratoîre pour 
l'essai des explosifs et Iles lampes en usage dans les 
mines et pour l'étude des poussières de charbon, etc. 

Dépenses imprévues 11011 libellées aù Budget 

)\

))• 

. "

"

416 n

))

))

1) 

280 »

610 Il

·100.000 •>

65,000 » 

65,000 )') 

100,000 » 

200,000 •>

9,879 8;i 

23,493 60 

614.153 73 

))

5,500 )) 

3,500 » 

35,000 » 

15,000 »

))

16,500 » 

))
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IH.C 1, 1101'1.\G 
OHI\ IIET IJll-:;';SIJAAH HMI.

IIOOFlJSllJKHN AR"flKHt:N 

:·:;-ril=. --- 
vroegere., nieuwe. 

\'Il 1 )) 1 81. 1 )) 

)) 1 )) 1 93 1 )}

)) 1 )) 1 94 1 » 

9 .. 
)) 1 )} 1 ,> 1 ))

)) 1 » 1 96 1 » 

))

IX 

))

l'i

))

))

l ,. 

vu 

1\ 

))

))

ll

))

)]

))

))

» 

)) 

·100 

!09 

3 

4 

11 

12 

15 

21 

47

IIEGHOOTINGEN. 

l!EDIIAG 
der 

bijkredietcn betrekking 
hebbende op uitgaven,

- 
der dienstjaren l lHOI van 

en not'gere. liet Jien,tJaar l9U. 

4.!) 

))

))

))

))

))

))

))

))

Bestdlingen ~n aankoopen van werken van levende of
~t•dt>rl niet lauger dan tien jaar overleden Belgische 
eu vrvemde kunstenaars, enz. 

Koninklijke Museums voor versier- en nijverheids 
kunst, enz.; aankoopeu, enz. 

Gcdenkteekens op te richten aan beroemde Belgen, enz , 

Toelafp'n aan de provinciën, de steden en de gnneeoten, 
wt'lk••r middelvu ontoereikend zijn lot het herstelteu 
der mnnu.ueuten, cnz 

Tnl'lagi>11 aan tie provincrên, de gPmecotcn en de kerk
foh.-ieken vonr h.-rs1..tli11gP11. die een k1H1s1kar;ik1er 
hehhen. a Ju ~otl~,lknstige gebouwen, als monumenten 
g1•ran1r,cliikl, l'lll.. . • . . • • . • • . • •• 

Bulletijn der counnissiên van kunst en oudheid : opstel, 
11i1ga,c, verschillende uitgaven ..• 

2• SECTIE. - Buitengewone uitgaven. 

llooger onderwijs - Opbouw, verbetering en meubi 
Icenng van Hniversiteir's lokalen, enz.

TOTAAL \'001' de Ocgrooting van WetPllSChappen Cil 
K1111St(•n . . . . . . . . , . . . . . fr. 

:;o 11 •. g.-ootlng vnn IUJ,·erl1chl en .trbeid. 

t"c ~r.cr1e:. - Gewone uitgavsn. 

Kantoorbchoeüen, druk werken, aankoop en herstelling
van meubels, licht en vuur, kleine uitgaven 

Hf•is en verblijfkosten. . . .•

lfoogcr Ilnudelsgesucht van Antwt>rpen. - Begiftiging 
van wqp· d1•11 S1aa1, lir,tl'md om. met de toelag e der 
Stad A111wnp1'n,dc kost~n van personeel en mau-ricct 
w dr-kken. - Ver,chille11dc uitgaven Studie en
rei,lwnrzPn voor dt> leerlingen. 

Nijverheids-, heroeps-, handels- en hnishoudonderwijs; 
toelagen, matericei, kosten wr~ens examens, enz. 

Aaumoeuiglngen voor de verbetering van het gereed 
schap di-r kleiu-mjveraars en der a111hach1sli"dl'n . 

Jaarwrtlden van het persoueel ; kosten mor tijdelijke 
1·,:rva11ging en voor toezicht . 

lioslcn voor r('rplaatsin~ der leden; proefnemingen, 
uitf{avrn, cuz .. Dienst ,·~n het lauormorlum waar de
0111plo[harr s1r0lfr11 eu de mijulampeu worden
lu;p1 ocld (-u waar lipt sreeukolcnsrol wordt onder 
zocht, enz 

Onrnorzienc ui1ga1·c111 metopgegevr-n in de Begrooting . 

)) 

))

)} 

))

))

)} 

))

100,000 » 

65,000 )J 

Gö,000 » 

100,000 » 

200,000 »

9,879 85 

23,493 60 

)) 6f4,153 73 

4·16 »

,.

))

))

))

280 » 

))

610 »

)) 

5,500 )) 

3,500 » 

35,000 » 

15,000 » 

))

16,500 » 

» 

7 
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----.-----• 
Cll.\l'ITRtS. ----- 

1111tiell.l., n~a- n.1.u 1. 

AJ..TICU:s. 
..__...,..___....
anc'ens. j noo- • rean 

BUDGETS.

MONTANT 
des 

crédits supplémentaires 
se ra ppllrlant à '.les dépenses 

de, e rerclees t9IO I do 
et antt'ricur,. l'ererelee 19ft, 

':!~ sscrrox. - Dépenses exceptionneites, 

.X 1 )) 1 52 1 )) 1 Exécution d'un recensement du personnel de l'industrie 
et du commerce en relation avec le recensement 
gè11éral cl,~ la population au 51 décembre 1911) •.. 1 4i0 95 1 58,106 44 

» 1 )) 1 )) 1 54 1 Exposition interuarionnle d'Amsterdam de Hl07. - 
Subside au Comité de patronage . . • • • • • • . 1 )) 1 /î5,000 ))

To'r.u. pour le Budget de l'Industrle et du Travail .. fr. 1,716 95 I 188,606 44 

6• nud!fC& dcK Chemin!!< de fer, 1•011te11 
c& 'l'élégrapl1c~. 

jre SECTIO~. - Dépense» crtiinnires, 

ADMJlilSTR~TIOli CE~TllUll. 

I 1 )) 1 ~ 1 )) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires e1 cm- 
ployés, etc. . . . ... ,, ·149,540 ))

)) 1 )) 1 3 )) frais de route et de séjour, etc. )) 14,000 ))

)) 1 )) 1 4 )) · Traitements et salaires des huissiers, etc. )) -15,900 })

)) 1 )) 1 5 )) J\latér1el, fournitures de bureau, etc. )) 20,000 ))

.
1 1

1 CaEIIJi'iS Of. FER. 

li 1 )) ï )) Serviers communs. - Traitements el indemnités des 
fonctlonnaires, etc. ....... . . . . . )) 16,500 ))

)) 1 » 1 8 )) Services communs. - Salaires iles ouvriers, etc. )) 5,400 ))

)) 1 )) 1 9 )) Services communs. - Imprimés, tarifs, etc. .... 5 )) 6,615 ))

)) 1 )) 1 H )) Serviers communs. - Secours exceptionnels aux ou- . 
vriers, etc. . . • . . . • . . . ...... 2,090 36 1 •>

)l 1 )) 1 12 1 )) 1 Services communs. - Conférences des chemins de 
fer, CIC •. . •. . . . . . . . . ....... 2.04'2 72 1 ))

)) 1 )) 1 13 
, . 

)) 1 Voies et travaux. - Traitements et indemnités des 
roncuonnatres, erc.. . • . . 1 » 

1 
118,200 )) 

)) 1 )) 1 i4 1 )) 1 - Salaires des agents de surveil- 
lance, etc. . . . . . .•. 1 ))

1 
rno,ooo ))

)) 1 )) 1 Hi 1 )) 1 - Outils, ustensiles et objets di- 
vers, etc. . . . . . . •. 1 110,000 )) 1 106,648 ))

)l 1 )) 1 1ï 1 )) 1 Traction et matériel, - Traitements et indemnttés des 
foncuonna.res, etc. . )) 104,700 )) 

)) , . )) 1 ·18 )) - Salaires 11·cs ouvriers )) 392,661 ))

)) 1 )) 1 19 l) - Primes d'économie, etc .. )) 25,000 ))

)l 1 ll 1 20 )) - Combustible, etc. . • . . }) 200,000 ))
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Ht:GIIOOTl~G 
ù\'ER lltT IJlt:'.'iSTJAAR -t!)IL 

------ 
vroegere I nieuwe 

BEGllOOTl:'\GEN. 

d,r 

bijkrediereu betre~king 
hel,hen•lc op uiri:a,·eo 

,lud:iitl\Hj3n:nHUol un

en not~~rt. t,et aJil"nUjl1u· lllf 

.,

))

))

)) 

li

))

))

))

))

))

))

)) 

" 

))

))

)) 

"

))

))

)) 

))

))

)) 

" 
l) 

»

l) 

))

)) 

))

))

))

))

)J 

3

5

7 

8

9

il

·12 

13 

14 

' -16

17 

-18

19 

20 

))

))

lt 

»

))

))

))

))

)} 

))

)}

1)

)) 

))

»

2e sEcT1F.. - Ilitzonderlijk« uitgaven. 

Uih·oi>ri11g rnn 1'('11e op!Plli11;.: van het personeel van de 
nijvnlwid 1!n \':JIJ Jeu h:111d1·I. nu-t hetrekki11g tol de
afg••meeuc rnlk~o1,1clli11g op :li l)cCt·m:Jcr l!JIII. 

Wncl1hf11loonst1•lli11g vau Amsterdlm in l!)Oï. - 
Toelage aan hr-t lie,chermiug,comih·il 

ToTuL voor de llegrootiug van Nijvfrbeitl 
en Arbeid. . . . • . . • • • • . • . fr. 

l>o Ucgrooting ,·11n lllpooru·c~co, Pol!llcriJcn 
en Tclc~rafen. 

tste ;;i:cni;. - Gew,me uilgavm. 

IIOOFDBF.JU!ER. 

Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren en 
heamlneu, enz. . • . • • . . • . • • • 

Reis- en verblijfkosten, enz .. 

Jaarwedde en werkloon van de deurwaarders, enz. 

Materie('), kantoorbehoeften, enz .. 

SPOORl\'EGEII. 

Gemeenschappeûjke diensten - Jaarwedde \'31l en ver 
goeding voor tie a1111J11•uarc11, enz , 

Gemeenschappelijke uienstr-n. - Loon van de werklieden. 

Gemeensehappelljke diensten - Drukwerk, tarieven, 
enz. . . . • . • • . . • . .•.. 

Gemernschappclijkr diensten. - Ruitr.ugewone hulp 
aan tie werklieden, enz. 

Cemel'nschappelijkc diensten. - \'.,rg~1lcrin&en der 
llelgische spoorwegambtenaren, enz. 

Wl'gcn en werken. - Jaarwedde van en vergoeding 
voor de ambtenaren, cuz. 

Werkloon van de bedienden mor 
h\'l 1on;kh1, enz. 

\\'1·rkluigrn. enz. 

Trckdiensten rna11•ril'1·I.-J;nnn•11<1c ,·:111 "" wri:o,,,linl! 
vuur th- ;u11hit 11a1 t·11, vuz , 

Loon van dt• werklieden, euz 

Bczuinigiugspromién, enz. 

Brandstof, enz. . . . . . • 

410 95

»

:i8;1O6 41 

5:i,000 »

·1,716 95 1 ·188,606 44 

])

))

))

»

5 ))

2,000 36 

))

110,000 )) 

))

))

1)

))

149,540 »

11,000 11 

15,9JO 11

20,000 " 

16,50() »

5,4CO 1i 

6,610 »

))

118,200 >

1t;o,ooo »

·IOG,(H-8 »

101,ïOO o

302,lili-1 )) 

2.'i,OOO » 

'200,0OO »

8
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BUDGET DE L'EXERCICE -19H. 

CHAPITRES A/ITICLES BUDGETS.

)IO~TAlliT 
du 

crédits sup1•lémenlaires 
se r:ippor1ant a des dé penses 
dl'J ct-H.tdct• ,,10 1
,t •n"rieur,. 

Jr. 
l°CJUdtit lttl, 

li

)} 

})

)}

))

))

111 
))

))

IV 

IX 

X 

VII

))

}) 

)} 

)} 

)}

)}

))

))

})

))

,,

))

))

))

22 

23 

24 

26 

27 

29 

40 

42 

44 

48 

57 

58 

24 

1 

))

})

))

li

))

)}

)}

))

))

))

))

» 

Transports. - Traitements et indemnités des fonction 
naires, etc. • . . . • • . . • 

Salaires des gardes temporalres et des 
ouvriers, etc. . . 

Primes de ,.,;gularité 

Publicité commerciale 

Perles el avaries, etc .. 

Percepuon des receues ,•t contrôles. - Traitemeuts et 
indemnités des foncuouuaires el employés . • 

Postes, TtLiGRAPJIES er ÎÉL~PIIO!l!S. 

Postes. - l\fatéricl, fournitures de bureau, etc. 

Télégraphes et Téléphones. - Traitements el indem 
nités des îonctlonnalres, ere. 

Télégraphes el Télèphones. - Entretien des lignes el 
des bureaux, etc. . . • . . • 

t\hnlNI!.

Traitements et indemulrès des functlonnaires, etc. 

Exécution des obtigations incombant au Département 
en vertu de la loi du •u décern bre 1 !}03, etc. 

DtJ>&NSES DIVERSES ET IMPI\ÉVOF.S. 

Secours a accorder exceptioooellemcnt, etc. 

70 Budget de ln Gne1·re. 

i •• SECT1011. - Depenses ordinaires. 

Nourriture des troupes. - Fourrages. • . • 

ToTn pour le Budget de la Guerre . • • . fr. 

Re Hodge& de ln Gen.lnrmcrle 

!te SECTION. - Dépense» ordinaires. 

Traitements et autres allocations Pl prestations . 

TOTAL pour le Budget de la Gendarmerie •. fr. 

))

» 

1,67-l " 

-I0,0i7 50 

» 

))

1'.!3 85 

H.000 » 

37 50 

l) 

>) 

f3,332 58 

1,069,400>, 

235,56j ll

~8,819 )) 

))

567,000 » 

94,100 » 

))

4,500 » 

l) 

·H,600 • 

4ï6,435 )) 

31,500 » 

TorAL pour le Budget des Chemins de fer, Postes el 
Télégraphes. . . . • . . _ . . • • . . . . . lr 1 153,380 5-1 1 3,847,085 » 

))

))

526,450 » 

526,450 » 

-134,874 9iJ 

125 05 134,874 95 
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ll~~GllOOTING ovi:n HET l)lEè'iSTJAAR 1!)11. 

IOOFl>STUKK sx ARTIKELEN

rroegcre: 1 menw:.}roege~ n:uwe. 
BEGHOOTINGEN. 

IIEnllAG 
der 

bijkredieten betrekking 
hebbende op uitgaYen 

aee 1lienstjartn t910i . •1n . 

to vroegere. _ 1 het JlenOIJ••r 1911. 

Il 1 ,; 1 22 1 )) 1 Vervoer. - Jaarwedde van en vergoeding voor de nmb- 
tcnuren, enz.. . . . . • . . . - - 1 )) 1 -t,069,400 ))

)l 1 Il 1 23 1 )) 1 -- Werkloon van rle werklieden e11 tijdelijke 
wachters, c11z .. .. ))

)) 1

235,567 »

)) 1 )) 1 24 » - He~rlm:1tigh1•id,11rrmiëu 1,671 28,819 ))

)) 1 )) 1 26 )) - Adverlerrkoste11 .. .. 10,077 50 1 ))

" 1 )) 1 27 )) - Verlies en schode, enz. )) 567,000 • 
,. 1 n 1 29 )) IIPffing- der ontvauzsu-n. - Toezichtdieusten. - Jaar- 

werkle vau eu verg,wdi11g voor Je ambtenaren en 

1

heamhten. . . . . . . . . . . . . . . . 1 )) 94,100 )) 

POSTf.lllJi•:li·, TELEGBMEN ~!'i ÎELtFO;';EN.

JI 1 1 )) 1 4-0 )) Posterijen. - MatPri,·,·I, kuuoorbehuuùen, enz. 1 ·113 85 1 ))

» 1 )) 1 42 )) Tel,•graaf en Tr-k-foon - Jaarwedde van en vergoeding 
voor de amh1e11are11, enz ... ........... -14,000 )) 1 4,500 ..

1 1 Telegraaf en Tcll.'foon. - Ouderhuud v:111 de lijnen en )) 1 .,, 1 44 ))

kantoren, enz. .. . . . .• . . . . 37 50 1 ))

IV 

IX 

X 

VII 

))

))

))

»

ZEEWEZEN.

48 

57 

58 

24 

1 

))

))

))

)) 

Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren, enz. 

Uitvoering der verplichtingen van het Departement, 
ingevolge de wel van :U. December I no:,;, enz. 

VEBSCHll,I.ENUE Eli 011YOOR7,IE1it: UITGAVEN. 

Hulpgelden bi] uitzonderiug te verleeuen, em. 

TorAAL voor de Begrooting van Spoorwegen, Posterijen 
eu Telegrafen . . . . . . . . • • • . • . • . fr. 

ï<• ncgl'ooting ~-an Oorlog. 

1"' SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Voeding der troepen. - Voeder 

ToTuL voor de Begroeting van het Ministerie 
van Oorlog . • . • . • . • • • • fr. 

80 Ucgrooth1g der C,rnndormm•ie. 

1'1• SECTJi-;. - Gewone uitgaven. 

>) 1 · Jaarwedden en andere toekenningen en verstrekkingen, 

Tou.AL voor de Begrooting der Gendarmerie. . fr. 

))

))

13,332 58 

14,600 :t 

476,435 »

31,500 )) 

133,380 _51 1 3,847,085 )) 

))

)) 

526,450 »

516,450 »

125 05 ·134,874 95 

12fi 05 134,874 95 
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BUDGET OE L'EXEllCIŒ 1911. 

----------.------- 
CHAPltJH:S AltTJCtES -----------1-----" . nop- . ROU·

ut1tns. , anc1ens.1 Vellll. Yf&Ul 

BUDGETS.

MONTA~T 
des 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

"------·- 
tte, exercices 1910 1 de 
et ttntirieurs. 1•e1ercice nu. 

9• lh1d"t't de!II Finanee11. 

1re St nin:-. - Dé1u•nses ordinaires. 

1 1 )) 1 5 )) ~lalérid, n1:ig:i,i11 f:t•11i"r:1I d,·s p,lpi,,-;;, l,ihlio1hèrJU1' 1 » 1 15,000 >) 

111 1 » 1 13 )) Service de, co11trilt1.tio11s diri'cr,.~, des accise, el de J.i 
con1plabilité. - Traitements li~es .• )) 3,400 ))

)) 1 )) 1 i5 )J Service des douanes et de la recherche maritime • )) 115,000 ))

)) 1 )) 1 17 )) Suppléments de traitement. • . . . . . .. . . 8,t26 80 40,000 » 

)) 1 )) 1 18 )1 Traitements d'attente des agents en disponibilitè )) 2,600 ))

)) 1 )) 1 20 )) ludernultés, primes el dépenses diverses. 81, )) 179,600 ))

)) 1 )) 1 2t )) Police en matir.re de douane et d'accise . )) 5,150 l) 

)) 1 )) 1 22 )) Matériel . . . . . . . . . . . . . ·:l,004 4-0 ))

IV 1 » 1 23 )) Tralrements du personnel' de l'enregistrement et du 
timbre .•..•• 1,400 )) 20,600 ))

)) 1 » 1 29 )) Dépenses du domaine. 5,500 )) 23,500 ))

V 1 )) 1 33 )) Dépenses imprévues non libellées au Budget, etc. )) 1,500 ))

TorA1, pour le Budget des Finances . . . . . fr. 16,11:-i 20 406,350 ))

lil 

))

))

l) 

)) 

)1 

)) 

)} 

))

))

100 .Uudgot do J'.lgrt.,uuure ("l de• 
Trin-aux 11ubll!!8 

TADLRAU A. 

SERVICES DE L'AGRICULTURE. 

9 ))

[re SECTION, - Dépenses ordinaires, 

Indemnités pour animaux abattus par ordre de l'auto 
rité; indemnités pour cause de tuberculose bovine 
et porcine, etc. . • . . . . . • • . • 

10 

11 

12 

"

))

)) 

))

Inspection vétèriuatre : traitements d'activité et de 
disponibilité, indemnités, frais de route et de tour 
née, etc. 

Inspection vétérinaire : mntènel, etc. lmpressicus et 
dépenses di\"Cl'SPS relatlves à la police sanitaire des
animaux domestiques. 

Con sri I supérieur de l'agrirulture : 1 raitemcut du secré 
raire. - Sociétés ugricotes proviuciales, comices. 
agricoles, associations agricoles libres: subsides, etc. 

Matériel de !'École de mèdeciue vétérinaire de l'Etat.etc. 

~,166 44 1 »

» 1 H0,000 » 

3,284 99 1 » 

)) 1 3,000 )) 

3,402 » 1 1,750 )) 
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Bn;1wunx1; 
O\'ER tŒT lJIEl'iSlJ.\,\11 1!111.

SOOFDSTliKi.l!S ARTIKl:l,F.~ ~+we l+E
BEGHOOTl~GEN. 

BEDltAG 
der 

bijkrcdieten betrekking 
hebbende op uitgav.en 

- ---....,.___,_ - 
,lerdltn,tJ1un 19101 nn 

en noegtrt~ j het dlenSlJaar tlll 

9• Dcgrootlng vttn Flo11nclën. 
r 

1 1 
t••< SECTIE. - Gewone uitgaven. 

1 1 » 1 ,.
l) Materieel, algemeen papiermagazljn, bibliotbeek 

1 )) 

1
15,000 ,) 

)1 

Ill 1 )) 1 13 )) D1e11sl der rechtstreeksche belastingen, der aeeijnzen en
der comptahiüteh. - Vas•e jaarwedden • . . • . . )) 3,400 ))

)) 1 )) 1 -j!i )) Dienst vau het tolwezen eu van het onderznek ter zee. )) H5,000 ))

)) 1 )) 1 li )) rlijjaarwedden . . . . . . . . . . . •. 8,126 80 40,000 ,> 

)) 1 )) 1 iS )) Wach1gdde11 van age1111)11 en heschikbanrheld )) 2,600 ))

)) 1 )) 1 20 )) \'ergo1:diuge11, pn•111ii_•11 eu uitgan·n van verschillenden 
aarrl .. . . . ~ •. . . . . . . . . 84 )) 179,600 ))

)) 1 )) 1 21 )) Politie in zaken van douanen ru 3CCij111.en . )) 5,150 ,,
))

1

.,
1

22 )) Materieel .•.•••......... 1,004 40 ))

I\' )) 23 )) Jaarwedden van het personeel van de registratie en het 
Zl'{fl'I. , • • • · • • • 1,400 

)) 1 
20,600 ))

)) 1 )) 1 29 

1 

)) 1 Uitg;h·cu van ht>I rlomein . . . • . . .•••• 5,500 )) 23,500 ))

V 1 )) 1 3:3 )) Ournnrzi,·111• 11i1;::i\',·11 W· Ik,• i11 d,· n,,•ro111i11g 11i1•t zij11 
C•l9ö•'t)t"\.Cllf t•l:1~ .... . ..... )) 1,500 ))

-- 
ToTA11. mor de Hcgrootiug 1·a11 Finnmiên . fr. 16,H5 20 406,350 ))

!O• Bcgrooti11g 1·nn l,andhotnY en Openbare 
"·ct·li.cn. 

TABEL A. 

DIE!l"STEN VAN I.ANDDOUW. 

111 1 » 1 9 1 )) 

)) 1 » 1 10 »

)) 1 )) 1 11 )) 

)) 1 )) 1 1~ )) 

)) )) J.1- ))

1"' SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Schadelonsstcllingen mor ;1fgPmaakt vee op hevel der 
01·,,rheid; schmleloosstctllngen wegens tuberculose
ouder het vee en de zwijnen, enz. 

Ve1·art~e11ij1or1.ichl: jaarwedden van wrrkzaamheid en 
hvschlkbnnrheul, 1·1·rgoclli11gr11, omreiskostcn, t·m:. 

luspccti« vau (kil re1·:HlS•'llÎjdit•11,t ; matenecl, énz 
ürukwerk 1·11 ,·cr~chilll'nde uitgaven voor de gezoud 
lwid~poli1iP tin huisdieren.

Hoo.~•)re Landbouwraad jaarwedde van dru secre- 
taris. - 1'111ri11ci;1lc l~1ulho11wm.1,11scl1appije11, land 
houwcornices, rrije landbou\Hrn•c·n1ging1:11 : Loe- 
lagen, euz. . . • . 

Materieel van ':; llijks Yeeartesenijschool, enz. 

2,166 44 1 » 

» 1 110,000 » 

)) 1 3,000 )) 

3,402 » ·i,îvO >>
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BUDGET 1)1'.: Ll::ŒIICICt; 1\!11. 

CHAl'lîRES 

1
1100 • 

aneiem, reaer. 

AIITICI.ES BUDGETS. 

MONTA~T 
d••

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

du eJtJ'th:c-, :Ill) I de
~11i,1frle-ar,. l•nu·dc-e tlU f. 

IV 

» 

))

))

>) 

))

))

))

20 

VIII 1 l) 1 42 1 )) 1 Ecole morenue pratitflll' d'agric111!11re de Huv, -
Ac111li,ilio11 11'1111 imrueuble . . . . . . : . . 1 r, 1 4,000 ))

)) 1 )) 1 )) 1 -18 1 Incendies d'aoùt 1 !li 1 rlans les forêts domaniales dr 
Jlcrto:.;,•11wahl, 1;ospiual i-t d1'. la Vt•r1111è(•. - liéquisi• 

1lion {'l concours de l'armée, salaires, CIC. . .•.• 1 )) ·10,000 ))

3

3 

4 

))

))

)) 

))

))

Conseil superieur d(• l'horticulture. - Associations 
horueotcs : subsides. - Concours, exposinons ou 
conr,ré~ bor1icoh:s : subsid. s, etc. . .• 

Jardin botauique de l'f:1:11. - D~1w11ses de matériel el 
de culture. - Musée fon•slier ..•...•••• 

~• SECTIO!'!. - Dépenses exceptionnelles, 

Tou 1. pour les services de !'Agriculture • . . fr. 

TABLEAU ll. 

sznvrcss DES TIUYAUX PUBI.ICS. 

1 ro 5F.CTIO:I. - , Di!pe11ses ordilwirts. 

Frais de route et de séjour des fonctionnaires, employés 
cl gens ile service lie I' A<l111i11istraüon centrale 

TOTAL pour les services des Travaux publics • . . fr. 

1\ l~CA.l'JTUl,A.TlON. 

TAlll.EAU ,1 (Agriculture) . 

TAnLEAU fi (Travaux publics) 

ToTAL pour le Budget de l',\gricullurc l'L des Travaux 
publics. • . • • . . . . • . . . . • . . . . fr. 

11• Uncli.N méCroflOlllnin d('1< Colonie .•. 
/ 

Dcpenses ordinaires, 

('rais de route ~I d(' séjour el missions à l',:1r~nger •• 

Matériel. - Entretien des bureaux, l'IC. 

ToTu pour lc ll11clgct métrnpolitnin drs Colonies . fr. 

)) .,

))

18,000 » 

4,000 » 

8,853 43 150,750 " 

)) 3,800 » 

)) 3,800 " 

8,8t.i3 43 
)) 

rno,wo n

3,800 )) 

8,853 43 154,550 » 

)) 

)} 

)) 

600 » 

40,000 )) 

40,600 )) 
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11~:talOOTI.'\(; 
0\°EI\ llET Dll~~STJ,\AII isu. 

lf•ll1Fl>STl'KJŒ~ 

- ---- 
vroegere, 1 uiruu·e. 

-__.;•--- 

HOegere I nieuwe. 
BEGIWOTINGEN.

1$t;llK.AG 
do, 

bijkredieten be1rtliking 
hebbende op uitgaven. 

Jtr 4IC'D1ljar•111910 Yon 
en •r«ain. h~, di,-n1otj2;1.r)!hl. 

IV )) 

))

1·111 

))

))

)) 

))

))

))

"

20 

27 

42 

))

4

))

48 

))

))

))

lloozere. tuinbouwraad. -'Tuinbouwgenootschappen : 
toelagr-n. - Tuinhouwkuudige wedstrIjdentëmeon 
stellmgeu of congressen : toelagen, enz .. 

Staatskruidtuin. - lluguven voor materieel en bewer- 
king. - Boschmuseum , . . . • . . • •

:l• SECTIE. - Uitzonâerùjke uitgaven. 

Praktische middelbare landbouwschool van Hoei. - 
Aankoop van ei>n gebouw . . . . . . • . . . . • 

Branden, gedurende de maand Augustus 1 !li 1, in dl' do 
meinbosschen van Hertogeuwatd, Gospinal en La V,·c• 
quée. - luroepiug en hulp van hei leger, loonen, enz. 

TOT.HL 1·001· de diensten \'311 Landbouw, fr. 

TABEL B. 

DIENSTEN IJEl\ OPENDAlt~; WEJll(EN. 

pie SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Reis- en verblijfkosten der ambtenaren, beambten en 
bedienden van het Middenhrbeer. . . • . • 

TOTAAL voor de diensten van Openbare Werken . fr. 

OPSOlll'IIING. 

TABEL A (Landbouw). 

TABEL D (Openbare Werken) 

TOTAAL voor de Begrootlng van Landbouw en Openbare 
Werken . . . . . . . . . • fr.

t1.o Dcgrooting ,·an 11cc mocdcrlnnd betrcffcndr 
de Koloniën. 

Geu:one ui/g(lven. 

Reis en verblijfkosten en zondigen in het buitenland. 

Matcricrl. - Onderhoud der bureelcn, e111, 

ToTAAL voor de lkgroolinf~ van hr-t moederland 
1)('1.rcIT('ndt• dr Kolouién . . . . . . fr.

))

))

1)

))

·18.000 » 

4,000 ,, 

4,000 " 

·l0,000 " 

8,8.'>3 1.:-3 

>)

·- ---··- - ·--- ,------
» 

.. 8,853 43 
)) 

8,853 43 

3,800 » 

3,800 }, 

1;50,150 » 

3,800 Il

1~4.5:'i0 ,, 

)) 

,,

))

600 " 

-i0,000 » 

40,600 " 

9



tUDGEr DE L'EXEflCIC& t9ll. MONT.\~T
-- ·-- J•·· -··

BUDGETS
crédits suppMmenraires;~.;; 

ARTICLES se rapportant à des dépenses 
~--- ..... ---------- .,_ 

. 1 nou- Je, ••••• , ••• 1?10 1 ...
anciens. veaux. ei antérieur,., r ereeeree 19tt 

roTAL pour le Budget de la Justice •.•...•• fr. 56,758 33 ·188,600 JI 

- - des Affaires Etrangères • .. 38,408 28 19i,944 ))

- - de I' I ntérieu r. . . . . . . . . )) 32,439 66 

- - des Sciences et des Arts . . . . )) 614;153 73 

- - de l'Industrle r t du Travail. . . 1,716 95 188,606 -H 

- - des Chemins de fer, Postes et 
Télégl'aphes ....... 153,380 51 '.j,847,085 ))

- - de la Guerre . . . . . . . . • " 526,450 ))

- - de la Gendarmerie . - .... 125 05 134,874 95 

- - des Finances . . . , . . . . . f6,1l5 20 406,350 ))

- - de !'Agriculture et des Travaux 
publics . . • . . . . ... 8,853 43 154,550 ))

- - métropolitain des Colonies . . . )) 40,600 D 

. 
fü1s1■1u. . . . . fr. 27il,357 75 6325,653 78 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 2 avril 1912. 

ALBJJRT. 

PAR LE Roi : 
/,e Ministre des Finances. 

M. LEVIE. 
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IH:GIWOTll'iG 
U\'ER 111:'.î DU:;\STJAAH 19H.--------------- 
IIOOfllSTUKKf.lS AIITIKF.LEN 

-1------- ,~-1 nieuwe. ,roegtre. l nienll'e. 

BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 

bijkredicten betrekking 
hebbende op uitgaven 

der dlea1tj1re.a ttlO 1 ••n
en recegere, beL dfeaitjo.o:r 11H 1. 

l 

Ton.u voor de Begrooling van Justitie •....• fr. 

van Buitenlandsche Zaken.

van Binnenlandscbe Zaken 

van Wetenschappen en Kun
sten 

van Nijverheid en Arbeid

56,7/'iS 33 188,600 » 

38,408 28 19f,944 ,,

)) 1 32,439 66 

)) 614,153 73 

1,716 95 188,606 44 

van Spoorwegen, Posterijen 
15:3.380 51 3,847,085 en Telegrafen . . . . . ))

van Oorlog .. .... )) 526,4:i0 ))

der Gendarmerie. . . . . 125 05 134,874 95 

vau Financiën . . • . . . 16,115 20 406,350 ))

van Lanrlbouw en Openbare 
Werken •• ♦ •• 8,853 43 154,558 ))

van het moederland be- 
treffende de Koloniën • )) 40,600 ))

T• 1ueN ... fr. l 275,357 75 1~325,653 78 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te wor Ien aan Ons besluit 
vanJ? April 1912. 

A.l,IIERT. 

VAN ·s KONING~ WEG~: :

De .llinister van Fùumciën, 
M. LEVm.

to 
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BUDGET DE Jj1~XERCICE 1911. 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE HÉGULARISt\TIONS, 

DE TRANSFERTS

ET DE CHÉDITS SUJlPJ..É~IENTAIRES. 
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B'UDGET DE .L'EXERCICE 1911 

I. - RÉGULARISATIONS. 

(ABT. 1r• DU PROJET f>E LOI.) 

Les dispositions de l'article 1 or du projet de loi om pour hut de pourvoir 
an paiement de certaines créances dûment établies> afférentes à des exercices 
antérieurs à 19·11, qui n'ont pu être liquidées dans les délais légaux par 
suite de circonstances exceptionnelles. 

II. - TRANSFERTS. 

(AnT. 2 uu Pl\OJET DE LOI.)

1° BUDGET DE LA JUSTICE. 

PRIEHIÈBE SECTION. - DÉPEl'WSIBS ORDI~llRES. 

CHAPITRE 1er, 

ADMINIS'l'HATIOi'i CENTHALE.

ART. 4. - Frais de rédaction et de publication de recueils statis 
tiques. - Quote-part de la Beiqique dans les frais de ta Commission 
pénitentiaire internaiùmale. 

Transfert demandé : 1,400 francs. 

L'insuffisance du crédit est due au développement qu'ont pris en 1911 
les publications de recueils statistiques. 
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CHAPITHE 11.

OHOIIE JIJDICL\IHE. 

Anr. 7. - Cour de 'caesation, ·-- :1/atér-iel. -- lndemnitës au greffier 
pour le materiel du greffe. 

Transfert demandé : 200 francs. 

Frais supplémentaires occasionnés par la participation officielle des 
membres de la Cour aux funérailles dP deux magistrats, 

An:r. 1 O. -- Tribunaux de première instance el de commerce. - Personnel. 

Transfert demandé : 8,600 francs. 

La création d'un certain nombre de places dans les tribunaux de 
première instance (loi du ,12 août 1J 911 LN les augmentations de traitement 
résultant de l'élévation du tribuual de Charleroi ù la première classe sont 
les causes principales de l'insuffisance du crédit. 

ART. 11. - Trilnuuuuc de première instance et de commerce. 
Indemnités aux greffùirs pour le nuuériel des greffes. 

Transfert demandé : SOO francs. 

Accroissement du nomhre des affaires traitées dans les greffes. 

CIi APITBE IX. 

Pl1ISONS. 

AnT.- li,/4 .. - Salaires des détenus .. 

Transfert. demandé : 110,300 francs. 

Augmentation de la population pénitentiaire. 

ART. ,4.1). - Coufectio« <:l [rais d' hubillement el d'équipement. 
des surveillants. - Armement du personnel. 

Transfert demandé: 7,900 francs. 

Renforcement du personnel de la surveillance. 
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ART. 46. - Frais de voyage des membres des commissions, 
des [onctionnaires et employés. 

Transfert demandé : lf,600 francs. 

Nombreux déplacements des membres des commissions et mutations 
dans le personnel nécessités par l'intérêt du service. 

Ànr, 4~J. - Frais d'impression el de bureau. 

Transfert demandé : 6,400 francs. 

Accroissement des dépenses au delà lll's prévisions par suite du dévelop 
pement des services. 

2° BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS. 

l"REHIÈRE ~ECTIO:W. - ntrE~SES OUDl~~•nES. 

CIIAPITHE 1~r. 

ADfüNISTRATIO\ CENTI\ALE. 

A1rr. 5. - Frais de route et de .w1jour; missions. 

Transfert demandé : Ir. 184 80. 

Somme nécessaire pour la liquidation des rrais des télégrammes d'État 
transmis pendant le quatrième trimestre 191 1. 

CHAPITRE IV. 

E:'\SEIG:\ EMENT SliPÉRlEUH. 

ART. 29. - JJ/atericl des universités de l'État et de leurs dépendances, 
if compris le service des cliniques, etc. 

Transfert demandé : 2,lS0O francs. 

U1w insuffisance de ,J G,300 francs du présent crédit s'est produite par 
l'nccroi-scment de la population des universités cl par l'extension des 
locaux. JI y sera pourvu au moyen du prést•nl transfert el d'un crédit supplé 
mcntaire de ·13,800 francs (voir page i>G). 

Le crédit ainsi augmenté pcrtneura, en outre, de liquider deux créances 
arriérées s'élevant ensemble i1 fr. l ,0(rn.50. 

H 
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CHAPITRE V. 

E~SEIG~EMENT MOYEN. 

ART. 44. - Traitements ou indemnitës du personnel des sretion« normales 
d'e11seignemnll 1110.yen dtt degré iu/ërie1tr pour qarçons, à Nivelles et à 
Gand, etc. · 

Transfert demandé : fr. 821 43. 

L'insufllsance est due à l'augmentation du personnel des sections normales 
d'enseignement moyen. 

ART. 45. - 1Jlatériel des sections normales d'enseignement rnoyen du de_qré 
inferieur pour garçons, à 1Yivelles et à Gand, etc. 

Transfert demandé: fr. 1,128 79. 

Somme nécessaire pour payer la partie restant due d'une créance se 
rapportant à l'exercice 191 O. 

ART. 46. - Jurys d'examen de l'enseignement moyen. 
Frais de voyage, etc. 

Transfert demandé : 9füj francs. 

La nomination de quatre jurys supplémentaires est la cause de l'insutli 
sance. 

A.RT. i>Ü. - Établissements communaux ou provmeiau» d'instruction 
moyenne chi premier et du second deqr« pour garçons, subsides aux 
provinces et aux communes, etc. 

Transfert demandé : fr. 395 72. 

Cette somme est nécessaire pour couvrir l'augmentation de la part contri 
butive de l'État dans les frais d'administration des établissements commu 
naux et provinciaux d'instruction moyenne.

ART. tin. - Publicuüo« d'ouvrClges clossiques ; eueounujements j . 
subsides; souscriptions, etc. 

Transfert demandé: fr. 2,42v 25. 

Cette somme est destinée au paiement de diverses fournitures [souscrip 
tions, abonnements à des périodiques] et de frais de missions intéressant 
l'euseigucmeut moyen. 
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CHAPITRE VI. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

ART. ö9. - Frais de voyage des inspecteurs, de l'inspectrice, etc. 

Transfert demandé : 2,000 francs. 

La nomination d'un troisième inspecteur des écoles normales au mois de
septembre i 911 a entrainé un surcroît de frais de voyage pendant le qua 
trième trimestre de l'année. 

D'autre part, les fournitures d'imprimés et <l'autographies ont dépassé les 
prévisions budgétaires. 

AnT. 68. - Service annuel ordinaire de l'instruction primaire: 
subsides, etc. 

Transfert demandé: 2~,000 francs. 

JI s'est produit une insuffisance de ?>5,000 francs, très minime relative 
ment au montant du crédit (12,291,000 francs). Elle a pu être couverte 
jusqu'à concurrence de 30,000 francs au moyen du transfert de pareille 
somme prise sur l'article 77, en vertu de la disposition qui autorise des 
transferts entre ces deux articles ( disposition insérée il l'article i7). Le 
transfert ici demandé servira à parfaire la différence. 

Anr. 71. - Snbsides pour Lensciqnemen! des trtnxiu» -nurnuels dans les 
écoles primaires communales, adoptees ou privées subsidiées pour garçon.,. 

Transfert demandé : 1,014 francs. 

Le montant des subsides sollicités pour 191,1 a dépassé de pareille somme 
Je montant du crédit, qui est de 22,000 francs. 

AnT. 73. - Part de l'Etat dans les indemnités 
accordées aux instituteurs intérimaires, etc. 

Transfert demandé: 10,000 francs. 

LP crédit. alloué est de 14ö,0(10 francs. Un supplément rie 10,000 francs 
est nécessaire pour couvrir Ic montant dl\ l'intervention l1igalemc11l obliga 
toire de l'lttal dans les frais d'intérim pendant l'année 1911 ( art. i 8 de la
loi organi11ue de 1884-189ö). 

12



AnT. 79. - .~fusée scolaire national: matériel ; frais d'ad,ninistratiou; 
expositions pédagogiques en Belgiqrte et à l'étranger. 

Transfert demandé: 4;000- francs. 

Le crédit alloué au Budget (4,300 francs) s'est trouvé fort insufflsant eu 
égard à la nécessité de compléter le matériel. didactique el les collections 
scientifiques du l\lusée scolaire national e_t de les mellre en rapport avec les 
progrès de l'enseignement. 

CHAPITRE VII. 

BEAUX-ARTS.

Encouragements en faveur des arts plastiques et graphiques. 

Anr, St. - Commandes et acquisitions d'œuures d'artistes belges, etc. 
· Encouraqemcnts à la _r;ravure, etc. Dépenses diverses, etc. 

Transfert demandé: 18,900 francs. 

Les dépenses d'intérêt artistique très variées, imputables sur ce crédit, 
dont l'opportunité a été reconnue en 191 'I, ont dépassé de beaucoup les 
'prévisions normales : l'insuffisance du crédit est de 1118,900 francs. Il y
sera pourvu au moyen du transfert ici proposé et d'un crédit supplémentaire 
de 100,000 francs ( voir page 57). · 

Le crédit ainsi augmenté permettra, en outre, de régulariser une créance 
arriérée de 7 ~ francs. 

ÀRT, 97. Commission royale des monuments. Personnel: traitemetus 
d'activité et de disponibilité. 

Transfert demandé: fr. 1,325 03. 

Somme nécessaire pour couvrir u11 supplément de dépenses résultant 
d'augmentations réglementaires de traitements, 

Restauration des monuments et conservation des œuvres d'art. 

ART. 99. - Frais de route et de sejour et jetons de présence des trois 
commissaires de IAcudëmie royale de Belgique iuljoùus à la Commission 
royale des monuments, etc. 

Transfert demandé: fr. 868 70. 

Le nombre des inspections confiées aux membres correspondants de la 
Commission royale des monuments s'est fortement accru pendant l'an 
née 1910; Je plus, une somme de fr. l 26 20 est nécessaire pour solder une 
créance arriérée se rapportant à i'auuée 190U. 
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3° BUDGET DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

PREIIIÈRE SECTIO~. - DÉPE~SES OllDl:1.-1.lllES. 

CH.\ PITRE Il.

CHEMINS DE FER. 

Section 2. - Voies et travaux. 

Anr. f 6. - Outils, us/ensiles et objets divers; loyers de locaux, etc. 

Transfert demandé : 93,3~2 francs. 

L'insuffisance du crédit rsi de 3,10,000 francs; elle est due à l'augmenta 
tion du tralie, à la mise en service d'installations nouvelles et à l'améliora 
tion de la situation du ppr·s01111,·I. Elle sera couverte par le transfert ici 
demandé et par un crédit supplémentaire de 216,648 francs ( voir page 65 
de la présente note ). 

CIJAPITHE Ill. 

POSTES, TÉLÉGBAPIIES ET TáÉPHONES. 

Section 2. - Postes. 

ART. 34. - Traitements et iiulcmuites des fonctionnaires et emptovés. 

Transfert demandé : 45,000 francs. 

Le transfert demandé est destiné à couvrir des dépenses résultant des 
améliorations de position accordées au personnel. 

Anr. 40. - Alatériel, fournit-ures de bureau, etc. 

Transfert demandé : 10,000 francs. 

L'insuffisance <ln crédit rsi dur. 1101ammr111 :'1 l':rng-mrnfrition des frais de 
ncttoy;i;.r,·, de rhaulfagP Pl cl'é('h1irngP de~ locaux, des dt'1w11ses pour· achat 
d'ohjPts d1\ niohili-r Pl de m:11(,rir.l, etc. li y sera pourvu au moyen du 
prc1•<1nt tr:rn~fert et d'un crédit supplémentaire de fr. '12a 8~ l voir 
page 67 ).



4° BUDGET DE. LA GUERRE. 

Les fluctuations inévitables dans les dépenses courantes de l'armée ont 
déterminé les insuffisances de crédits suivantes: 

Première •eetlon. - Dépen11e• ordinaire■.

AnT. 3. - Indemnités aux sous-officiers et soldats déta 
chés au Département de la Guerre . . fr.

4. - 6/atériel 
1,3D0 ,, 
6,500 »

7. - 

10. - 

Traitements et indemnités de l'état-major des 
provinces et des places. .. 

Traitements, indemnités rt solde de finfanterie 
et des compagnies d'administration . 

3,900· 1)

,111-. - Traitements, indemnités et solde du train. 
HS. - Nourriture et habillement des malades; entre- 

tien des h6pitaux . . . . . 1 än,000 1>

16. - Service pharmaceutique . • • • • 5,500 1>

22. - 11/atériel de l'artillerie . . . • 33,000 n

23. - 1'/lltfriel du genie. 
24. - Nourriture des troupes. - Fourrages. . . 
26. - Ilabitlcment dee troupes. - Renouvellement et 

entretien du hurnuchemeiu de ta cavalerie . 
'27. - Transports généraux. - 1l/oyens de transport 

des troupes eu marc/te. 
28. - Clumff<tr;e et éclaira,qe de certains locaux et des 

corps de garde . 
:30. --- Traitements dit-ers et honoraires . 

87,000 »
5,600 )) 

3 1. - lwfenu,itrs de dcplucemeu], de <ldmé11age111ent 
el [rais de représentation . 

a2. - Pensions et secours . 

5,650 1) 

138,5!)0 l) 

205,000 ))

65,000 1) 

17,~00 ))

11,100 ))

~3,ä00 ,.
14,300 " 

TOTAL • fr. 808,450 )) 

Ces insuffisances peuvent être couvertes par les reliquats des articles 
ci-après: 

.AnT. 2. -- Traitements et ùulcmnitës du personnel cioil. 
6. - Traitetnents et indemuités de l'Etat-major 

9ë11eral. 

600 t) 

f 2,300 )) 

A flEPOBTEII. fr. -12,900 n
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llEPORT. • fr. 12,900 1) 

AnT. 8. - Traitements et indemnités da service lie îinteu 
dance ... 

9. - Traitements et i111/e11111ités des officiers clu ser 
. vice de santé tli-s ltópittwx 

1 L - Traitements, indenmité« et solde de la cava- 
/ene. 

12. - Traitements, indemnités et solde de l'artillerie .. 
13. - Traitements, uuleïnnites et soùle du géuir•. 
1 7. - Personnel de l'Ecole militaire . 
18. - Personnel de l'École de _91terre . 
2~. - Service du couchage . 
33. - Depeuse« imprévues non libvllee« au Budget 

9,600 »·

365,6()0 '' 
364)000 "
36,400 1) 

1/200 " 
1",200 11 

150 )) 
·13,900 " 

TOTAL. • fr. 808,450 »

Sur Jes sommes ainsi ajoutées aux articles 4, 10, ·I ö, 23, 28, ;30, 3 t 
el 32 seront imputées, en outre, quelques créances arriérées, savoir : 

ART. 4. - Une somme de 156 francs, due à l'Administration des Télé 
phones, pour un reliernent au groupe téléphonique de Liége, en 191 O. 

ART. 1 O. - 1 ° Une somme de 300 francs ù rembourser au Conseil 
d'administration centrale du 2° régiment de chasseurs ù pied, pour une 
indemnité de premier équipemeut payée, en 1906, ù un sous-lieutenant 
payeur de réserve; 

2° Une somme de 390 francs à rembourser au Conseil d'administration 
centrale du 13e régiment de ligne, pour indemnités de rafraichissement 
payées, à titre d'avance, aux militaires qui out assisté aux manœuvres 
de 1907; 

3° Une somme de GO francs due à un officier pour rappel de trente 
indemnités de 2 francs, allouées pour un séjour: fair en· t 910, ù l'Éeole 
d'application el de perfectionnement pour l'infanterie ; 

4° Une somme de 2,0äü francs due à un médecin adjoint de 1 re classe, 
pour rappel de traitement de médecin suppléant, pour la période du 
1 or juillet 1908 au 30 juin 190U. 

ABT. 15. - Une somme de fr. 28 7 5 due pour répara lions effectuées, 
en 1909, à la table d'opérations de !~infirmer-ie militaire tie Vilvorde, 

AnT. 23. -- U1u• somme de .t francs due il un receveur d<' l'Pnrcg-i:-tre 
meut qui a 1111god1•, en ·l 90G, l'acquisition <1'1111 terrain situé avP1111p dr la· 
Chapelle, au pol~ g111w de Br:1,:-clwet; C<'lli~ somme -n'a été l'frla111éc 
qu'en 1UIJ.

Anr. 28. -- P1lf' :-;011Hl!(' de fr. (H-8 ï3 se décomposant eomme il s11i1 :

·1 ° Fr 1 0 ï 82 pour éclairuöc du torps de garde de Wavre pendant 
l'année f 910; 
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2° Fr. 164 1 ö pour éclairage du corps de garde d'Arlon pendant Ic 
2° semestre 1 91 0 ; 

3° Fr. 221 7G pour éclairage du corps de garde de Namur pendant le 
4° trimestre 1910; 

4° 1 ~ö francs pour avances foi les par le 1•1' régiment de guides pour 
chauffage des magasins d'habillement pendant le 4e trimestre 1 U1 O. 

Anr. 30. - Une somme de fr. 833 84 à rembourser au Conseil 
d'administration du ge régiment de ligue pour frais de procédure relatifs à 
une action intentée par un fournisseur à la Commission de ménage des 
écoles régimentaires des 9e et 12e régiments de ligne. Le jugement a été 
rendu Ic 22 décembre 1910;

2° Une· somme de fr. 833 33 pour rappel d'une augmentation de trai 
tement allouée, à compter du 1 or mars 1910, à un agent technique. de la 
fonderie de canons ( arrêté royal du 10 octobre ,t_911 ).

AnT. 31. - 1 ° Une somme de fr. 4 3n pour rappel de frais de dépla 
cement _pour un voyage fait en ,J 909; 

2° Une somme de fr. 8 15 pour renouvellement d'un mandat périmé 
se rapportant à l'exercice '191 O. 

Anr. 32. - Une somme de fr. 68 00 pour renouvellement de deux 
mandats émis à charge de l'exercice 191 O. 

5° BUDGET DES FINANCES. 

PBEIIIÎ~n•~ SECTIO:-W. - Din•1•::ums OllDl:'\.\.lllt<:S. 

CIL\PITBE IV. 

ADMIXISTRATION DE L'ENREGISTnE:\IEH ET DES DOMAINES DANS LES PIIOVINCES. 

AnT. 29. - Dépenses du dm-naine. 

Transfert demandé : 20,000 francs. 

LPs dépenses d'entretien ainsi que les chargrs et contributions sur le 
domaine s'accroissent annuclle.uent, depuis un certain nombre d'années, du 
chef des nombreux immeubles acquis en me des travaux d'utilité publique 
- notamment dans la région anversoise et dans l'a~~.dnmération bruxel 
loise - et qui so111 loués par l'Aduriuisuutiun des Domaines en uuendant de 
recevoir leur destination. 

· L'insulli-ancc du crédit de 1 D 1-1 sera couverte par Ic pré-eut transfert el
par un crédit supplémeutaire <le 2U,OOO francs :_ mir pétg<! ï l ). 
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6° BUDGET DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU A. 

Services de l'agriculture.

PRl<!HIÈI\E SECTIO:'I'. - UÉl"Et\'SES ORDl~/1.IIU;S. 

CHAPJTRE V. 

EAIJX JlT FOfll~TS. 

ART. 29. - Traitements d'cctioiu: et de disponibilité; indemnités; [rins 
de route et de séjour; (rais de bureau; dépenses diverses. 

Transfert demandé : 3,;j00 francs. 

Une insufll-aucc de pareille somme, sur Ic crédit de 8i'i8,875 francs 
porté au Budget, est résultée dP l'achat d'objets d'armement <'l d'équipement, 
de la grande quantité des irupressinns, de la cculection de cartes fores 
tières, etc. 

III. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

(,U\TICI.E a DU PilO,IET DE LOI.) 

1° BUDGET DE LA JUSTICE. 

PREUIÈUE SECTIO:W. - DÉPE~SES OllDl~AIUES. 

CHA PJTHE Ier. 

AmJINISTHATION CENTRALE. 

Arn. 3. - nfatériel. 

Crédit snpplémcutniro demandé : fr. ti, qä l 82. 

Celle somme est destinée, à concurrence de fr. HH 82, à payer certaines 

rn
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créances dont le règlement a èli\ réclamé tardivement et, pour le surplus, à 
couvrir un surcroit de dépenses occasiouné par l'acquisition d'objets mobi 
liers pour l'hôtel ministériel. 

Aar. 5. - Frais de route el dr: -~éjo1tr el missions û l'etranger. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,359 80. 

L'insuffisance est due à 1111 surcroit de voyage~, tant dans le pays qu'il 
l'étranger, pffl•clués en vue de l'étude de certaines questions juridiques el 
autres. 

CHAPITRE Vl. 

Pl'fü.lCATIONS OFFICIHLES. - COJUI\flSSJOt'iS ET JUBYS. 

A11T. 22. - Traitements et salaires du personnel de lu direction 
et des ateliers du Monitc•u1·. 

Crédit supplémentaire demandé: 21,700 francs. 

:\ cause de la durée de la session parlementaire de 19'10-'1911, le per 
sonnel temporaire des ateliers a dù être occupé plus longtemps que de 
coutume. 

AnT. 2:·L - Impression du. Recueil des lois, du Moniteur, des Annales 
pnrlcmeutaires, des Comptes rendus des séances des Chambres et travaux 
accessoires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,042 76, 

destiné) ù concurrence de fr. 42 7 G, fi liquider certaines dépenses dont le 
puicment n'a pas été réclamé en Lemps uiil«, el à concurrence de 8,000 francs, 
à faire face il des dépenses supplémentaires occasionnées par le développe 
ment des travaux d'impression. Ces dépenses seront compensées par Ie 
surcroit de recettes de l'établissement. 

CHA PITRE VI Il.

UIE:'\F:\l~:\:\CE. 

AnT. :·m. - Écoles de bien/aisance de l'J}tat. -- Personnel, etc. 

Crédit supplémeutairn demandé : :3G,OOO francs. 

L'insullisancc du rrérlir est duc principalement ù une augmentation du 
persouuel de:- écoles de bienfaisance. 
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CHAPITltE IX. 

l'HISO:SS. 

ART. !a.3. - Entretien: lmbillement, couc!Ut!/C el nourriture 
de . .;; détellf1s, etc. 

Accroissement de la population dr-s prisons. 

Aur. 4 7, - Traitements des [onctionnuires d c1111,lu;,p;s. 

Crédit supplémentaire demandé : 26,:140 francs. 

Accroissement du personnel de la surveillauce el créatiuu de quelques 
emplois de commis. 

ART. ;ii. - Jlohilier. Achat, cou/eclimt et eulreticu; etc. 

Crédü supplémentaire demandé : 24,700 francs. 

Travaux d'aménagement imprévus effectués d'urgence, notamment i, la - .
prison de Forest. 

CIJAPITRE XI. 

TRAITEME~T:-- IJE DIS!>ONIBII.ITI\ PE~SIONS ET S.ECOUHS.

ART. ~s:3. - Traitements tr>mporaires dr: rlispouibilité des [onctionnaires 
et l'mpluyé:; des divers services ressortissant au Département. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,31>:1 9:i, 

destiné. i1 ro11c11r1·c11c(' de fr. 263 95, f1 pay1~r une indemnité allouée e1I
1 D 1 O, qui n'a pu c~ll'e liquidée en Lemps utile: cl: pour Ic surplus, ù [aire 
face ù la (!(,pense résultant de• la mise en disponibilité de certains :.igeI1ts
qui ne pot1Y:1iP11l ètrl' admi:-- ù la pension de retraite. 
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IJE(jXJÈllH: Sl-:CTIOII. - Di~PJ-:l\Sl·:8 1-.x•·•.PTIOlltlEI.I.ES. 

CHAPITRE XIII. 

SEB\'ICF.S DIYEllS. 

ART. 60. - Construction 1/(, prisons cellutoires à A udenarde et á Charleroi. 
- Plans. - Acquisitiou de terrains. - Truruua: de construction et de 
paráchèvemn1 t. 

Crédi: supplémentaire demandé : 17,000 francs. 

Celle somme est dostinéc ù p:ryer des travaux ~c rattachant :i des entre 
prises conclues avant 0I 911 pour la construction de la prison d'Audenarde 
el le parachèvement de la prison de Forest lez-Bruxelles. 

A,rr. 6-1. -- Trunauo: d'a9randis.w•mfut et d'amélioration cmx écoles de 
tncn [aiscnce del' i'tot. - Acquisition de terrains. - Jllatériel en vue de 
la réorganisation de ïcnsciouemcnt professionnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 39,000 francs, 

destiné à payer des travaux qui ont fait l'objet d'entreprises conclues en 
-1910 pour l'agra11db~emc11t des écoles de bienfaisante de 1'1011, de Huysse 
lede, de Saint-Hubert cl d'Ypres. 

2° BUDGET D1i:S AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

l"REHIÈI\E SECrio~. - DÉPE~SE8 ORDl~A..IRE8. 

CHA PITHE fer. 

ADMl:\ISTT!UTION CEYfRàLE. 

Anr. 3. - Matériel. 

. Crédit supplémentaire demandé : 9,000 francs. 

Ameublement de certains locaux, achat Pl reliure d'ouvrag('s nécessaires 
pour completer les collertious du bureau d(1 l11gi:-dation, aug11wntalio11 des 
frais de thauffa~c ,,1 d'frlaira~1'. 

. ~ ~- 
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AnT. 5. - Achat de décorations d'ordres de cùeoalcric. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Les missions diplomatiques spéciales cnvovées en Rrlgique par les Gou 
verncments étrangers à la suite dé la mort du roi Léopold II, les mrssrons
lirlgcs en,,oycics à l'rtrnngrr pour Jwtifirr l'uvénrmr-ru d11 roi AIIH'rt, la 
visite à Hruxclles de plusieurs chefs d'lttal, out amené Ic Gouvcmemcnt !1 
décerner, suivant un usage constant et universellement admis, u11 grand 
nombre de distinctions honorifiques. 

D'autre pari, le Gouvernement a cru devoir récompenser largr-mcnt, par 
des décorations, les appuis précieux el désintéressés que notre industrie et 
noire commerce, ainsi que nos nationaux expatriés, ont rencontrés i1 
1,,étranger. 

Le crédit. supplémentaire de 4-0,000 francs est destiné, il eoncurrence de 
1 r>,306 francs, à couvrir des dépenses de l'exercice 1910; le surplus se 
rapporte à l'exercice 1911. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS _DE VOYAGE. 

Ar\T. 8. - Frais de voyage des agents du service extérieur)' etc. 

Crédit supplementaire demandé : J 30,000 Ir ancs. 

L'insuffisance du er1•clit résulte des mutations opérées, principalement 
dans le corps diplomatique, par suite des nominations êHIX postes devenus 
vacants à Ja fin de l'année '191 O. 

CHAPITRE V. 

DJ~PENSES DIVERSES Rf:LATIVES AUX LÉGATIONS ET ACX COL'\SULATS.

Anr. 1 O. - Traitements de droqmaus, frais de ieurcs etd'interprétes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : H,nOO francs.

Le renchérissement clP la vie à l'étranger, par suite d'événements poli 
tiques, a ocra-iouné une augr1wnta1io11 di•~ dép1•11-:es dt- drogrnannl et d'inter 
prétariat liquidées sur comptes. Des alloc.uiuns c•xc1•p1io1111t•ll,•s ont dû être 
accordées, pour cc motif, ù certains ilgPnts, tandis qu« pour d'autres le salaire 
était relevé. 

Le crédit supplémentaire <'St df'sli11<\ :'i concurrence de 2,2iJO fra11n,, à 
couvrir des c1·1·•a11tl!S arriérées dont Je règlvuient n'u pas été réclamé en 
ll·mps opportun. 
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ART. 11. - Frais de correspondunce de tAdmiuistrntiou centrale 
avec tes agences, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 20,284 86. 

IJ se rapporte entièrernent à des dépenses antérieures à l'exercice 19,11 
el qui n'ont pu ètre liquidées en temp~ utile, savoir· : 

·1°-Fr. 980 31, partie <lu solde d'un marché à forfait conclu en 1910 
po111· l'installation d'un chauffage central l't de deux salles de ·bains dans les 
bátimcnts ile notre Légation à Pékin; 

2° Fr. 2G9 5f5, pour frais de télégrnmmes expédiés par le Département ù
des agents du service extérieur; 

3° 19,035 francs, somme présumée nécessaire pour payer les impôts 
arriérés grevant l'hôtel de la Légation à Constantinople et afférents ù la 
période de mai ·1900 à mars 1911. Le paiement de ces impôts a été tenu 
en suspens, par suite d'une contestation sur leur exigibilité. 

Anr. 12. - Secours provisoires à des Belges se trouvant 
sans ressources à l'ét1·anger, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 34 7 42. 

Rnnboursement de frais de rapatriement et de secours avancés par 
certains agents antérieurement à l'année 1911. 

AnT. U-5. -- Garde militaire de la Lé,r;ation belge à Pékin, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20 francs. 

Hèglement d'une dépense de i 910, résultant du séjour à Tientsin de 
deux soldats de la garde. 

CHAPITBE VI. 

MJSSIO:'iS EXTll:\ORDINAIHES, THAiTEMJiNTS D'INACTIVITI~ ET DÉPENSES IMPRÉVUES, 

Aar. 16. - JJiRsiuns cxtraordincirc», traitements d'i,w,ctivité 
et dépenses inipreoue» 110n libellées au Budget. , 

Crédit supplémentaire demandé : 2'1 ,000 francs. 

Allocation d'indemnités röglementaires à des agents diplomatiques ayant 
géré ('11 191,1 les postes devenus vacants vers la lin de l'année 1910. 
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CIIAPITRE VIL 

COMMERCE, ÉMIGRATION. 

ART. 20. - J1/usée commercial: ccliantillons, mobilier el matériel; 
publications, biùliothèque. 

Crédit supplémentaire demandé : 200 francs. 

Paiement d'abonnements antérieurs it 1911, dont les comptes ont été 
produits tardivement. 

3° BUDGET DE L'INT:ERlEUR. 

PREIIIEllE SE(;TIO~. - DÉl"l•:~SES onul.'\A.lllES. 

CHAPITRE V.

AFFAlllES tLECTOHALES. 

ART. 18. - Frais et travaux extraordinaires dans les commissariats 
d'arrondissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,439 66. 

Frais d'instances en matière électorale mis à charge de l'État en 19111. 

DEllXIÏ<;1u,: SECTIO:\". DÉPIE~Sl•:S l~Xl:EPI'IO:\'ilELl,ES. 

CHAPITRE XII. 

SERVICES Dl\'EHS. 

A1rr. ;51. -·- Recensement qéaero! de la population. 

Crédit supplémentaire demandé : 30,000 francs. 

Le crédit de 400,000 franrs inscrit au B11dget de 1 \)1 'I n'est pas adéquat 
aux créances incombnut ;1 eet exercice, parmi lesquelles figurPnl notamment 
les indemnités dues aux agculs recenseurs pour les premières opérations du 
recensement. 
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4" BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS. 

Cil \PITHE Ill. 

Aur. 11. - Hiuliothèqtte ro.l_fu{e : personnel, etc. 

Cl'étfo supplémentaire demandé : :57 4 francs. 

Hémunération d'employés temporaires pour des travaux effectués 
en ·19H . 

.\HT. 20. - !1/u.'iée rottal d'histoire naturelle : matériel et acquisitions, etc. 

Crédil supplémentaire demandé : 12,000 francs. 

La conservation des collection- entomologiques <'l plus partieulièrr-ment 
de certaines d'entre elles a rendu iu.hspeusahle la conlectiou de boites 
spéciales. 

AnT. 24. - Frais de publication des inventaires ries archives, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,300 francs. 

Fruis du déméuagcmcur des collections du dépôt des archives de l'État à 
Brnges. 

Aur. 25. - Éch1111rr-~ liurroire« i1111?rna1io11a11.r, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~8~ 28. 

Indemnités de vacation el de déplacement dues pour l'année -1 ~H 1 aux 
membres du . Comité <le direction institué par urrété royal du ,J ö novem 
bre HH0. 

CHAPITHE IV. 

ENSEIG~DIE:--;T SUPÊBIErl\. 

Anr, 29. - .J/atériel des uniuersités de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 a,800 francs. 

Les causes dt• l'iusutllsunr« du crédit sont indiqu(~es plus haut, dans la 
note relative à la proposition de transfert d'une somme de 2,tWO francs 
( Yoir page 41 ). 
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AnT. 30. - Bourses unicersituires ; bourses de royage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,300 francs. 

L'accroissement du nombre des concurrents pour les bourses de voyage 
entraîne un surcroît de frais de vacation et de déplacements des membres 
des jurys. 

AR'r. 31. - Jurys d'examen constitués par le (louoerncmcnt pour la collation 
des grades académiques, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 J,200 francs. 

Le surcroît de frais provient de la durée plus longue des sessions, en 
rapport avec le nombre croissant des récipiendaires. 

Anr. ;33. - Jury d'homolofouo» et d'examen, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ,J ,8811 francs. 

Même explication qu'à l'article 3-1 ci-dessus. 

ART. 3~. -- Commission d'entérinement des dip/omes académiques. 
Frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,140 francs. 

l\lême explicaLion qu'à l'article 3 t ci-dessus. 

CHAPITUE VJL 

BEAUX-AllTS. 

Encouragements en faveur des arts plastiques et graphiques. 

AnT. 81. - Commandes et acqiusuums d'œuore« d'ortistcs br/ges et . 
étranqers vivants,,uu d'artistes dont le décès 11e remonte pas à plus dé 
dix ans, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 100:000 francs. 

Voir la note explicative à l'appui de la proposition de transfert d'une 
somme de 18,900 francs au même article ( voir (>age 4-4 ). 

15 
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Musées royaux et Musée Wiertz. 

ART. 93. - 1Jlusées royaux des arts décoratifs el industriels; 
acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : (rn,ooo francs. 

La direction des Musées a pu acquérir, dans de fort bonnes conditions, 
une série de dentelles belges ainsi qu'un plafond gothique, en chêne sculpté, 
d'une rareté exceptionnelle et parfaitement conservé. 

Au moment où l'on va pouvoir organiser, dans les nouveaux locaux des 
!\fusées, une série de salles de style, il a paru qu'on ne pouvait. pas laisser 
échapper un ensemble décoratif d'une si g1·a11dc valeur. 

Monuments publics. 

ART. 94. - 1'/01mmems à élever aux hommes illustres de la Belgique, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 65,000 francs. 

Part d'intervention de l'État dans l'érection du monument commémoratif 
de l'œuvre du Congo. 

Restauration des monuments et conservation des œuvres d'art. 

Anr. 9ä. - Subsides aux provinces, aux villes et aux communes 
dont les ressources sont Ùlsu!fisantes pour la restauration des mouu 
metus, etc. 

Crédit supplémeutaire demandé : 100,000 francs. 

Part d'intervention de 11État dans les frais de restauration d'une série de 
monuments publics remarquables. Le supplément de crédit demandé repré 
sente le montant des subsides promis el exigibles pendant l'exercice 1911. 

Ain. 96. - Subsides aux provinces, au» communes et aux fabriques 
d'église pour resuniratious artistiques aux éclifi'ces religieux classés 
comme monuments, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

Le nombre des édifices religieux classés comme monuments s'est accru, 



( 59 ) [N• i89] 

depuis quelques années, dans d'assez fortes proportions; de là une insuffl 
sauce du crédit destiné f1 l'intervention de l'État dans les frais de restaura 
tion de ers édifices. Une série de subsides alloués en 1911 restent 1 liquider. 

ART. 100. - Bulletin des Commissions d'art et d'archéologie; rédaction, 
publication; dépenses dioerses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,879 85. 

Le crédit porté au Budget s'est trouvé insuffisant pour faire face aux 
engagements contractés; le présent crédit supplémentaire permettra d'apurer 
la situation. 

OEIJXIÈIIE SE(;TI01'. - DÉPE~SE8 tlXC:EPTIOl'WNEl,L&~. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVERS, 

ART. 109. - E11sei_qneme11t su7Jérieur. - Construction, amélioration 
el amcublemem des locaux unioersitoires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 23,493 60. 

Ce supplément se divise comme suit : 

Université de Gand. 

Travaux de nettoyage et placement d'appareils extincteurs ( Minimax) 
d'incendie à la Bibliothèque . . · . . fr. 4,315 »

Université de Liège .. 

1 ° Ameublement de services nouveaux, complément du 
mobilier de certains autres services ; installation autiseptique 
au service de la clinique des maladies des oreilles, de la 
gorge et du nez . 

2° Travaux effectués e11 , ue <l'assurer l'étanchéité des 
chambres de prise d'air Irais ù l'lnstitut anatomique 

·l 9 000 n '
178 60 

ÎOTAL. . fr. 23,493 60 

16 
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59 BUDGET DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

l"BEIIIÈlt.E SECTIO~. - n1<:PE:'41SES ORDl~Allll\:S 

CHAPITRE t=.

ADMlNISTnATJON CENTRALE. 

Matériel. 

ART. 3. - Fournitures rit! bureau, impressions, achats et réparations 
de meubles, éclairage et chrrn/fage, menues dépenses. 

Crédit supplémentaire demandé: 416 francs. 

Somme d111\ :·, 1',\.J111i11i.,11•,1liu11 des T(~lt•graphe,; pot1r un abonnement télé 
phonique ~e rapponautaux exercices ·1908 à HH L 

Frais de déplacement. 

ART. 4. - Frais de route et de séjour. .
Crédit supplémentaire demandé : ;-;,öo0 francs. 

L'insufllsance provient des déplacements plus nombreux imposés à cer 
tains fonctionnaires par suite rlu développement de l'Offlce ·des Métiers el 
Négoces. 

CIIAPITHE Ill. 

l~DUSTRIE, ENSEIG:'iEftlENT L\DUSTHIEL ET PHOFESSIONNEL, Ml~TIERS ET NÉGOCES. 

Aur. -t ·I. - Institut su7Jérieur de commerce d'Anvers. -- Dotation de 
re.«, destinée, avec le subside de la ville d'Anvers, à couvrir les dépense» 
de personnel et de matériel. - Dépenses diverses. -- Bourses d'études 
et de voyages aux élèves. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,üOO francs. 

Réorganisation de l'enseignement des laugucs étrangères. 

AnT. 12 .. - Enscif111cmenl industriel, professionnel, commercial et nuinaqer; 
suùsùles, mutéricl, [rais d'examen, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 35,000 francs. 

Un supplément de 2;;,000 Iraucs est nécessaire pour faire face aux euga- 
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gemenls pris en cc (fUÎ concerne les Expositions d'art industriel de Tournai 
et de Jlalinc~, ainsi qu'aux frais des cours de perfectionnement pour petits 
patrons; le no mure de ces cours a beaucoup augmenté. 

D'autre pan, il reste ù liquider les Irais d'impression et de reliure du 
Rapport génôral sur la .situation de l'Enseignement technique en Belgique
pendant les périodes scolaires -1901-1902 ù 1909-,t 9,t O. Le montant de
ces frais et de quelques autres dépenses accessoires est de 10,000 francs 
environ. 

ART. 15. ·- Encoumqcnmus JJ01tr l'amélioration de l'outillage 
des petits iudustriel« et des cnisaus, 

Crédit supplémentaire demandé : ·l :-.i,000 francs. 

La propagande en nie d,, propager l'emploi de l'oulillagc mécanique par 
les artisans et les petits industriels donne des résultats de plus en plus satis 
faisants; Ic nombre des demandes d'i111enP11tio11 s'est accru dans des pro 
portions inattendues: ,83 en 1911 contre 394 en J !HO. 

CfL\PITHE IV.

POWS ET m:srnES. 

AnT. 21. - Traitements du pcrsuwid : fi 1/is 11'i11tùi,n et d'i,1spl'ction. 

Crédit supplémentaire demandé : 280 francs. 

Liquidai ion d'une créance arriérée de 191 O. 

CHAPITRE vu 
.\IINES. 

§ 7. - Commission de revision des règlements miniers et laboratoire d'essais .. 

ART. 4 7. - Frais de dcpkuements d,,.~ membres : eœpériences, publica 
tions, etc. - Serrice du laboratoire pour l'essai des explosifs et des 
lampes en usage dons les mines et pour l'étude de« poussières de char 
bon, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·l (i)'WO Iruncs. 

Par suite du développement do1111é i1 son exploitation, la Société des 
Charbonnages hel~Ps s'est vur: obligée de rq1re11d1·e les lornux qu'elle avait 
mis gratuilenwnl ,·1 ln rlisposition de l' Arlmiuistratiou des ~Ji nes pour y
installer la galcriç et Ic laboratoire d'essais des lampes de sureté ainsi que 
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le réservoir à grisou destiné à les alimenter. Elle a toutefois fait l'acquisi 
tion d'on autre terrain, contigu ia celui sur lequel sont établis, depuis 1901, 
le service d'essais des explosifs (•t fa station modèle de sauvetage. Sur ce 
nouvel emplacement, dont l'usage lui est également concédé à titre gra 
cieux, l'État a consenti à transférer la station d'essai des lampes de sûreté 
et Ic laboratoire y annexé. 

La Société des Charbnunages belges, moyennant une somme fixée à 
forfait, s'est chargée des travaux de ce transfert, qui a eu l'heureuse consé 
quence d'opérer la concentration des divers services créés par l'État à 
Frameries. 

Par suite de l'interruption apporté» dans le fonctionnement ile ces ser 
vices, une partie du crédit de l'article 4.7 est restée disponible et a pu être 
affectée aux frais du transfert; Ic crédit supplémentaire demandé est néces 
saire pour le règlement du solde de ces frais. 

CIIAPlTHE IX. 

DÉPENSE::,; IMPRÉ\TES. 

AnT. 49. - Dépenses imprévues non libellées au Budqet. 

Crédit supplémentaire demandé : 610 francs. 

Liquidation des- honoraires de l'avocat Pt de l'avoué de l'État daus un 
procès qui s'est terminé par un jugement du ·t O décembre 1 ~HO. 

Dl~liXIÈ!IH1 SE(J'l'IOt'W. - Dl~Pls~SES •~~CEPTI0l'W1'El,1.E!'4. 

CI-IAPlTRE X. 

SER ,- I C ES D 1 \' EH S. 

Anr, t>2. -- Exécution d'un recensement du personne! de l'industrie et du 
commerce en relotion avec le recensement [enëru! de la population au 
31 décembre 1910. 

Crédit supplcrnentnire demande : fr. ~8Jj17 39. 

Le nomhre des bulletins recueillis pour le recensement de l'industrie et 
du commerce a dépassé les évaluations qui avaient été laites lors de la pré 
seutation du Budg-cl de ·l9H. ~- 

C'étai L la prcmièr« fois que les opérations de dénombrement s'étendaient 
au commerce; les rvccnscmcnts antérieurs a, 11i<·111 élé li mi lés ù l'industrie 
proprement dite. D'autre part, l'augmentation dn nomlm- des exploitations 



industrielles et du personnel ouvrier qu'elles emploient est de· beaucoup 
supérieure aux proportions qu'on avait présumées. 

Il en résulte que la somme prévue pour la rémunération des agents 
recenseurs est insuffisante et qu'un crédit supplémentaire de fr. 58,106 44 
est indispensable. 

Il y a lieu, en outre, d'allouer un crédit de fr. 410 95 pour. la liquida-. 
tion d'une créance arriérée tie l'exercice ,1 91 O. 

ART. ~4 (nouveau). - Exposition internutiouole d'Amsterdam de 1.907. 
Subside rm Coinit» de patronage. 

Crédit supplémentaire demandé : tHS,000 francs. 

Ce crédit est destiné à liquider l'arriéré des dépenses faites pour la parti 
cipation belge à l'Exposition internationale d'Amsterdam en -1907. Le règle 
ment de celte affaire a dû être ajourné en attendant la solution judiciaire 
des difficultés auxquelles a donné lieu la participation helge à l'Exposition 
maritime internationale de Bordeaux de la même année. La liquidation de 
l'affaire d'Amsterdam se fera d'après les bases admises pour celle de 
Bordeaux. 

6° BUDGET DES CHEMlNS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

PREIIIÈRE SECTIOl'W. - DÉPE.'WSES ORDUIIA.IRES. 

CIIAPJTHE 1°". 

ADllllNISTRAT!Oi'. CENTHALE.

AnT. 2. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 140,540 francs. 

L'insullisance du crédit est due notamment à l'institution de .cours de 
flamand, ii l'amélioration des cadres et à l'augmentation de l'effectif du per 
sonnel par suite de la création du Comité supérieur de contrôle, du service 
des associations, de la direction de l'électricité, du service des traduc 
tiens, etc. 

AR'r. 3. - Frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 14,000 francs. 

Résultant <le l'augmentation de l'effectif du personnel. 



[N• 189] ( 64 ) 

ART. ~ .• - Traitements et salaires des huissiers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 t>,900 francs. 

Extension de personnel et amélioration de la situation du personnel 
ouvrier du service de l'électricité. 

ART, 5. -- !11atcriel, {ouruitures de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Achat d'objets mobiliers, d'imprimés, de fournitures de bureau, etc., par 
suite de la création de nouveaux services. 

CIIAPITBE ll. 

CIIIDJINS DE FER. 

Section ire. - Services communs. 

An.T. 7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : J 6,500 francs. 

Amélioration des cadres du personnel. 

ART. 8. - Salaires des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : ti,400 francs. 

Renforts de personnel nécessités par l'augmentation du travail. 

ART. 9. - Imprimés, tarifs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,620 francs. 

L'insuffisance du crédit de 1911 a pour cause d'importants travaux d'im 
pression cl l'acquisition de machines à écrire el ù imprimer. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné, en outre, au paiement 
d'une créance de v francs se rapportant à l'exercice 190~. 

ART. 1 J. - Secours exceptionnels aux ouvriers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,090 36. 

Régularisation d'avances se rapportant à l'exercice 191. O. 
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AnT. 12. - Contërencee des chemins de fer, etc. 

t:l·édit supplémentaire demandé: fr. 2,0+2 7~. 

Frais dt> conférences afférents aux exercices 1 909 el ,J 910. 

Section 2. ~ Voies et travaux. 

ART. 13. - Trui tements el imderrmités des [onetionnaires et employés. 

Crédi1 supplémentaire demandé : 118,200 francs. 

Accroissement du trafic et amélioration de Ja situation du personnel. 

áur. 14. - Salaires de« aqents de surveillance et de police de la route. 

Crédit supplémentaire demandé: 150,000 francs. 

Extensions de personnel nécessitées par la mise en service d'installations 
nouvelles, accroissement du trafic et amélioration de la situation du per 
sonnel. 

AnT. 16. - Outils, ustensiles et objets divers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 216,648 francs. 

L'insuffisance du crédit est de :H 0,000 francs. Elle sera couverte par le 
crédit supplémentaire ici demandé el par un transfert de 93,3~2 francs. Il 
reste, en outre, à régulariser des salaires se rapportant ;'1 1910, pour une 
somme de 110,000 francs. 

Section 3. - Traction et matériel. 

ART. 17. - Traitements et indemnités des [onctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 104,700 francs. 

Amélioration de la situation du personnel. 

ART. 18. - Salaires des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : 392,661 francs. 

Mise en marche de trains nouveaux, amélioration de la situation du per 
sonnel et application du système Howan en vue d'intéresser les agents à la 
bonne marche des travaux. 
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AnT. 19. - Primes d'économie et de reqularite. 

Crédit supplémentaire demandé : 251000 francs. 

Mise en marche de trains nouveaux et amélioration de la situation du 
personnel. 

AnT. 20. - Combustib!«, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

Accroissement du trafic. 

Section 4. - Transports. 

An,-·. 22. Traitements et indemnité» ties [onctionuaire« et emplo_lJéS. 

Crédit supplémentaire rlemaurlé : ·1 ,069,400 francs . 

--Accrois~emenl du trafic cl amélioration de la situation du personuel. 

AnT. 23. - Solrtirt!."i de.'t gardes temporaires et des ouvriers. etc. 

C~édil supplémentaire demandé : 2:->5,;,6 ï Iraucs. 

Améliorauon tie la situation du personnel, renforcement des effectifs par 
suite de l'accroissement du tralie, extension du service du camionnage. 

Anr. 2/t-. - Primes de rëqulariu: 

Crédit supplémentaire demandé : :30,11-90 francs. 

Augmentation du nombre des bénéficiaires des primes pnr suite de la 
création de trains nouveaux el adoption de bases plus favorables pour le 
calcul des primes. 

Le crédit supplémentaire demandé ('SI destiné, en outre, au paiement de 
primes, au 1110111a11t de 1,67-J francs, afférentes ù l'exercice ·1910. 

Anr. 26. - Publicité commerciale. 

Crédit supplémentaire demandé fr. 10,077 50. 

Liquidation d'une créa nee afférente à l'exercice 191 O. 
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AnT. 27. - Pertes et anaries, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 567,000 francs. 

Règlement par voie judiciaire, ou par trausactious précédées d'actions 
en justice, de litigc>s relatifs à des accidents survenus en 1 n1,t el antérieu 
rement. 

Section 5. - _Perception des recettes et contrôles. 

AnT. 29. - Traitemt:nts N indemnités des [onctionnuires el ·employés. 

Crédit supplémentaire d1!1m11HU· : ~H,100 francs. 

Amélioration de la situation du personnel. 

,~HAPITRE Ill. 

Section 2. - Postes. 

Aur. 40. - Alatériel, [ournitures de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ,J 23 85. 

Il s'agit de réordonnancer un loyer (fr. 1,12 50) se rapportant à l'exer 
cice ,1907 et de solder un compie de fournitures effectuées en: 190fi 
(fr. 11 .35 ). 

Section 3. ~ Télégraphes et téléphones. 

Ain. 41. Traitements et indemnité» des fonctionnaires et emplo,11es. 

Crédit supplémentaire demandé 18,tiOO francs. 

Il est destiné, à concurrence dl' /4-JjOO francs, il la régularisation des 
primes lélégraphiqt1es de l'exercice ,j 9·1 ·1. Le surplus représente lel- indem 
nités allouées aux fonctionnaires de Bruxelles <1l d'Anvers qui ont été soumis 
à Uil assujettissemnnt exceptiouuel pendant l'Exposition de 191 O. 

AnT. 4./4.. - Entretien des liqnes el des bureau», etc. 

Crérli! s11ppl1i11w11tairt1 demandé: fr. 37 iSO. 

11 s'agit de réordonnancer unloyer se rnpportant à l'exercice 1907. 

18
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.. CHAPITRE· IV. 

l'tlAll INE. 

AnT. 48. - Traitements et indemnités des [ouctionnoires et ~mployés. 

Crédit supplémentaire demandé : 14,600 francs. 

Amélioration de la situation du personnel et création d'un Conseil 
supérieur de Ja l\larioe. 

CHAPITRE IX. 

ART. ?57. - Exëcuuo» des obl(fJalions incombant au Département en oert« 
de la toi du 24 decembre 1903 sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail. 

Crédit supplémentaire demandé : 476,435 francs. 

Augmentation du nomhre des bénéficiaires de rentes légales. 

CHAPITRE X. 

DÉPENSES DIVERSES ET 11\fPftÉVUES. 

ART. 08. - Secoure r, accorder exceptionnellement, eù.. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. li,4,832 ~8. 

Ce crédit échappe, par sa nature, à toute évaluation exacte. 
Le crédit supplémentaire demandé est destiné à payer; outre des dépenses 

de 1 fH 1, des créances arriérées au montant total de fr. 13,332 ö8. 

7° BUDGET DE LA GUERRE. 

PIIH.:Uli<~RB SEUTIO~. -- UÈP~~SES OllDI~ \IRF.8. 

CHAPITHE VII. 

.'IOUHIHTUHE DES THOUPfü,, FOURRAGES ET AUTRES PHESTATIONS, 

ART. 24. - Nourriture des tronpes. - Fourraqes. 

· Crédit supplémentaire demandé : ä2G,4ö0 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte de l'accroissement du prix des denrées 
et d'achats plm. importants effectués ù la lin de 19·11 ; elle est couverte 
en partie par un transfer! de 1 :18,rHW francs ( voir page &-6 ). 
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8° BUDGET DE LA GENDARMERIE. 

PREIIIÎ~HE St<:(;TIUN. - DÉPE:W8E!i; ORDl~A.IRES. 

CHAPITRE 101
·• 

Aur. ,1 m·. - Traùements cl autres allocations et prestations. 

Crédil supplémentaire demandé :_ 1351000 francs. 

L'insuffisance représente 1.6 °/c du montant du crédit> lequel dépasse 
8 millions de francs. 

Le crédit supplémentaire servira on outre à liquider deux créances 
arnerees, de- fr. 2~ 05 el 100 francs, se rapportant respectivement aux 
exercices 190!) et -1 U1 O. 

9° BUDGET DES FINANCES. 

PllEHIÈllE SJ,;(JTI01". - UÉPEJ'WSES OllDINA.IHES. 

CIIAPlTHE Ier. 

ADJ\IINISTRATION CENTRAJ,E. 

Anr. ~- - /Jfatériel, magasin général des papiers, bibtiothèque. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient principalement de ce que divers services 
de l'Administration de la Trésorerie, installés précédemment dans l'hôtel de 
la rue de la Loi, 11° 17, lequel a ét,i mis, eu '19·10 et ,19,11, à la disposi 
tion_ du Ministère de l,Agricul1ure cl des Travaux publics, ont dû être 
1r1rnsférés dans d'autres locaux. 

CHAPITRE Ill. 

ADMI.\ISfHATJON DES CONTHIBUTIONS DIIIECTES, DOUANES ET ACCISES 

DANS LES PHOVINCES. 

,\RT. 13. - Service des contrilnuion» directes, des accises 
et de la comptuinlit«. - Traitements [ùxes. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,400 francs. 

L'insuffisance <lu crédit résulte notamment de créations d'emplois. 
1 !)
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AnT. 15. - Sernice des douanes el de la recherche maritime. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 t ~,000 francs. 

Les causes d'insuffisance soul l'augmeutation des cadres du personnel de 
la douane, notamment au port d'Anvers, par suite de la mise en exploita 
tion des nouveaux quais, et I'applirution d'un nouveau barème des traite 
meurs des ,1:.!enls inférieurs de la douane. ,;_; 

AnT. ,17. - Suppléments de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 48,12G 80. 

L'extension gradurlle des cadres du personnel, spécialement dans le 
service actif des douanes· ( voir la note qui précèd« ), entraine un accroisse 
ment des supplémeuts de traitement dans les divers cas prévus par les rè~le 
ments organiques, ainsi <1ue des indemnités pour frais de maladie. 

ART. ,t 8. -· Traitements d'attente des a.'}ents en disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,600 francs. 

Par leur nature, ces dépenses échappent ia toute évaluation exacte, 

ART. 20. - lndemnités, primes et dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 179,G84 francs. 

L'intensité croissante du trafic au port d'Anvers et sur les chemins de fer 
a eu pour conséquence d'augmenter notablement le montant des indemnités 
allouées aux aµ-ents de la douane qui vxérutent, en dehors des jours et · 
heures rrg!Pmen1a·ircs~ la surveillance des travaux extraordinaires de char 
i;enwnt el de déchargement de navires, ainsi qu'aux agr11ts des chemins de 
fer chargés du service d'escortc des marchnndlses sous régime (le douane. 

Il y a, de ce premier chef, une insulll-ance de crédit de J ~4,600 francs· 
pour l'exercice 1 U 11. 

En outre, une somme de 84 francs se rattachant à l'exercice ,1 U09 reste 
à liquider. 

Il est ui ile de noter que ers rémunérnt ions sont compensées par les taxes 
perçues à raison <IPs surveillances dont il s'agit. 

D'autre pari, il reste ù liquider les indemnités allouées aux receveurs des 
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contributions pour la statistique des patentés, par profession, qui •a été for 
mée pour la première fois en 19·11. Le montant de ces indemnités est évalué 
à 2~,000 francs. 

AnT. 2,1. - Police en matière de douane et d'accise. 

Crédit supplémentaire demandé : 5, 1 ;;O francs. 

Leg dépenses imputuhles sur ,·el article sont essentiellement aléatoires; 
l'insuffl-ance du erédit pour ,t !H ·I est due an nombre et ù l'importance des 
affaires de fraude qui 0111 été sig11alt~1•s, relevées el instruites dans le courant 
de celle a1111ée.

AnT. 22. - 1Jlatériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,004 40. 

· Il s'agit de dépenses se raunchnnt à l'exercice 1910 qui n'ont pu être 
liquidées avant la clôture de cel exercice. 

CIIAPITHE IV. 

ADMl:'1ISTRATION DE L'ENHE(;!STHEME~T ET DES DO:UAli'iES DANS 
LES PROVINCES. 

AnT. 23: - Troitcments du personnel de l'cnroqistremenc et du-timbre. 

Crédit supplémentaire demandé : 22,000 francs. 

Le crédit de 710,000 francs porté rHJ Budget :-c trouve dépassé dans une 
proportion minime (~!0,(i00 Iranrs environ] par suite de circonstances acci 
dentelles. En outro, il reste ù liq11i1li•r certaines dépenses arriérées 
(1,400 francs environ) de l'exercice ,J 9·1 O. 

Aur. 29. - D"11eus1•s du domaine. 

Crédit supplémoutnire demandé : 29:000 francs. 

La cnuse principale de I'insufll-ance du crédit est indiquée plus haut 
(p. 48) à l'appui de la proposition de transfert d'une somme de .20,000 
francs. 

Il reste ù liquider drs tlépPns,•s arriérées de l'exercice .1910 (5,:-;oo francs 
environ) dont le paiement a été réclamé tardivement. 
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CHAPITRE V. 

PENSIONS ET SECOURS. - DÉPENSES ntPnt;VlJES, 

Anr. 33. -- Dépenses imprévues non lib~llées au Budget. - Secours á 
accorder except iouuellemcnt à drs personnes 11' ayant pas droit à une pen 
sion autre que celle desffJllÙ! à l'article 32. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 iWO francs. 

Le crédit de 1911 a dû supporter une charge assez importante, momeu 
ianément, cf u chef de secours accordés ù d'anciens ouvriers on aux veuves 
et enfants d'anciens ouvriers de la partie du domaine de Laeken (parc et 
serres) qui est devenue propriété de l'Élal par la donation royale. Ces 
secours ayant absorbé la plus grande partie du crédit, il reste à régulariser 
les dépenses imprévues occasionnées en 1911 par le rapatriement de mon 
naies divisionnaires belges retirées de hi circulation en Italie. 

10° BUDGET DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU A. 

Services de !'Agriculture. 

PDEHIÈBE SECTIO!'W. - DÉPENSES OBDl~&IBE8. 

Cf-L\ PITHE Ill. 

AG RICUL TUHE, 

ART. 9. - Indemnités poitr animaur abattus par ordre de l'autorité; 
indemnités po11r cause de tuberculose bovine et porcine, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,-166 44. 

Il s'agit de liquider des indemnités s'élevant ù 1,001 francs, dues pour 
bétail abattu en H)08 et 1B10, et une somme de fr. ,1, 1 füj 4,. pour solde 
des travaux d'impressions eff ectués en 1910 pour le service de la tuber 
culose bovine. 
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AnT. 1 O. - Inspection vétérinaire: traitements d'activité et de disponibilité, 
iudemnites, [rais de route et de tournée, etc. 

Crédit supplémentaire demandé ": 11 O,flOù francs. 

La stomatite aphteuse, qui a sévi en '1911 dans le pays, a occasionné 
une quantité de vacations des vétérinaires agréés, qui a dépassé de beaucoup 
les prévisions normales. 

ART. 11. - Inspection oëterinoire : matëriel, etc. Impressions et dépenses 
diverses relatioes à la police sanitaire des animaux domestiques. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,284 99, 

nécessaire pour payer le solde des travaux d'impressions effectués pendant 
l'année '1 ~HO pour le service de la police sanitaire des animaux domestiques. 

AnT. { 2. - Conseil supérieur de l'agriculture : traitement du secrétaire. 
Sociétés agricoles provinciales, comices agricoles, associations agricoles 
libres : subsides, etc. · 

Crédit supplémentaire demandé : 3,000 francs. 

Cette somme servira, notamment, à payn les frais d'impression des stal uts 
des Unions professionnelles agricoles et autres. 

Enseignement vétérinaire. 

AnT. lk. - J1Jateriel de l'École de médecine »etorinture de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ~, 1 ;52 francs. 

Le chauffage central installé à !'École de médecine vétérinaire a occasionné 
des dépenses supplémentaires, par suite de la hausse du charbon; ces frais 
se rapportent, à concurrence de 3,402 francs, aux exercices 1909 et 191 O_. 
et de 1, 7 äO francs à l'exercice 1 !) 11 . 

CHAPITHE IV. 

OFFICE RUBAL ET LABORATOmES o'AMLYSES. 

AnT. 20. - Consei! supfrieur de l'horticulture. - Association» horticotes : 
subsides. - Com:ours; expositions on congrès horticoles: subsides, etc. 

Crédit. supplémentaire dcmaudé : 18,000 francs. 

Celle sommé permettra de subsidier certaines associations horticoles pour 
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l'organisation de concours, exposiuons, ete.; de solder les frais de route et 
de séjour des membres du Co11sril suprrir•111· de l'horticulture et .les frnis
d'impression <lu Bulletin de ce Conseil, ainsi que les frais d'impression des 
<c Avi» aux cultivateurs ,, cl de tracts édil(~s peudaut l'année 1911 par 
l'Office rural et l'Oltlce horticole. 

ART. 27. - Jardin botanique rie l'État. -- Depense« rie matériel 
et de cult-ure. --- J/im!c [orestier, 

Crérlit supplémentaire demandé : 4,000 francs. 

Le chauffage des serres a 11écessit(! un surrroit d(' dépenses de 3,000 francs 
environ par suite de la hausse du charbon ; il reste, en outre, à payer les 
frais d'achat du papier nécessaire au classement d'herbiers offerts au Jardin 
botanique de rÈtal. 

OEIJXIÈHE SECTIO~. - DJŒK~SES EXC~EPTIOl\'l\'ELLl!:S. 

CHAPJTHE VHJ. 

S E Il V I C E S O l V E lt S • 

Agriculture. 

A11T. k2. - École rnoyPnne pratiouc d'a9ricultnrc de lluy. 
Acquisitio» d'un innneuble. 

Crédit supplémentaire demandé : /4.,ooo francs, 

nécessaire pour payer lrs Irais dncquisirion el autres du domaine Saint 
Victor, affecté à l'École rnoye1111c pratique d'agriculrur<' de l'ltrat à IJuy .. 

Eaux et forêts. 

ART. /4.8 ( 11011vea11 ). -. lnceiulie d'août 1.91 l, daus les forets domaniales 
rie /lcrto.r;nnoalrl, (Jospi,,ot el la irr,r·quée. -- ltcquisùion et concours de 
l'ar111éc, salaire«, etc. 

Crédit supplémentaire di•rnandö : 1I 0,000 francs. 

lndf'p(1J)(lam1111~111 du trédil :-:11ppl(•11rnn1air<> d(1 ;so,ooo ·fr,111,·:-: inscrit au 
projd de loi dépo:--1' L· 22 dt"1tl'll1h1·,, 1 !) ! 1, 111H' :-:0111nu• de~ 10,00O-- [ranr-s 
sera 116:essniri• prn1r pa) Pl' I('~ frni:-- r,c,•:;,;f1111H':- pnr l:1 rcqui-ition de la
lroup(~ qui a C'.Oopér<• ;'1 l'f~x1i11ction dl'~ îw1•11dip.-; d'.wut ID 1 '1 dc1ns b; Iorèts 
rlomnniales de llrrtoge11w;ild) d,: Co:-:pillal nl de la Vccquée. • 
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TABLEAU B. 

Services des Travaux publics.

CIIAPITHE fer_ 

. \JH1IINISTRATIO:'i CE:\Tl\\l:É 

AnT. 3. - Frais de toute r!l de séjour dt>s· [oneuonnaires, employés et 
gcm; de serric« r/(' l'Administration centrale. 

t.rédit supplémentaire demandé : 31800 francs. 

Les prévisions 0111 été dépassées ù cause de déplacements supplémentaires 
commandés par des raisons de service . 

11° BUDGET MÉTROPOLITAIN DES COLONIES. 

·•-~PE:urns C)IUU.'li.-1.lllES. 

AJHII \J:-TH.\TION CENTRALE. 

ART. 3. - Frais de route et de Sfjvur f'l nussums à l'étran,qer. 

Crédit supplémentaire demaudó : 600 francs. 

Les nécessités du service 0111 «ntraiué un nombre de déplacements plus 
grand que celui qui a été prévu. 

ART. !, .• - Jfatéricf. - Entretien des bureaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : li-0
1
000 francs. 

Insuffisance due à l'aménagemeut et i1 l'ameublement des nouveaux 
locaux occupés par les divers services. 

-~-- 


